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AVANT-PROPOS

Au début de l'année 2002, l'Institut Paul Delouvrier a publié un document de réflexions et de propositions sur le volontariat civil (national et européen).

Adressé aux candidats à l'élection présidentielle, il a été diffusé ensuite aux administrations compétentes ainsi qu'à de nombreux organismes et associations susceptibles d'être concernés par le sujet.

Les premières réactions enregistrées, très intéressées dans l'ensemble, ont conduit le groupe de travail de l'Institut en charge du dossier à poursuivre son enquête. Cette démarche a donné lieu à plus de 150 entretiens et à l'examen de nombreux documents de provenance très diverses : administrations centrales, commissions spécialisées, rapports des assemblées, etc.

C'est pour nous l'occasion de remercier pour leur accueil les responsables politiques et socio professionnels, les directions d'administrations centrales et leurs collaborateurs et tous les dirigeants des associations et des organismes qui nous ont reçus ou facilité les rendez-vous. Nous avons également été très aidés par des membres français et étrangers des Ambassades allemande, italienne et française à Berlin, Rome et Paris ainsi que par des fonctionnaires de la commission européenne et des membres du Parlement Européen.

Ce dossier est conçu de la façon suivante :

1 - Un document de synthèse intitulé "conclusions et propositions"

2 - Trois notes :


• Le sens du volontariat


• Histoire récente du volontariat en France


• Etat des lieux en France et en Europe
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Glossaire

ATD Quart-monde : Aide à toute détresse – Quart-monde

CCSVI : Comité de coordination du service volontaire international

CIMADE : Comité inter-mouvements auprès des évacués

CIVI : Centre d’information sur le volontariat international

CLONG-Volontariat : Comité de liaison des organisations non gouvernementales de volontariat

CLSH : Centre de loisirs sans hébergement

CJV : Contrat jeune volontaire

CSN : Coopérant du service national

CVL : Centre de vacances et de loisirs

DCC : Délégation catholique à la coopération

DEFAP : Département évangélique français à l’action apostolique

DIES :Délégation interministérielle à l’innovation sociale et à l’économie sociale

DIV : Délégation interministérielle à la ville

JAPD : Journées d’appel de préparation à la défense

MSF : Médecins sans frontières

OFHOM : Œuvre française hospitalière de l’ordre de Malte

OSI : Organisation de solidarité internationale

SCI : Service civil international

SCNV : Service civil national volontaire (Italie)

SPV : Sapeur-Pompier volontaire

SVE : Service volontaire européen

TUC : Travaux d’utilité collective

VAT : Volontariat / volontaire à l’aide technique

VCCSS : Volontariat civil de cohésion sociale et de solidarité

VCPSDC : Volontariat civil de la prévention, de la sécurité et de la défense civiles

VIA : Volontariat / volontaire international en administration

VIE : Volontariat / volontaire international en entreprise

VLT : Volontariat / volontaire à long terme

VSI : Volontariat / volontaire de solidarité internationale



Conclusions
et

Propositions

Introduction

Les réflexions et les propositions concernant le volontariat en France restent encore liées chez beaucoup de nos concitoyens à l'évolution et dans les faits à la disparition du service national.

L'évolution avait conduit à mettre en œuvre des formes civiles d'une part parce que les armées n'avaient plus nécessité d'incorporer la totalité du contingent (masculin), d'autre part parce que la société française se préoccupait de la reconstitution ou du renforcement d'un encadrement social historique qui avait tendance à s'effriter.

Il faut néanmoins souligner que le Ministère de la Défense restait légitimement maître de l'utilisation du contingent et mettait à la disposition des ministères civils des personnels "appelés" dans le cadre de protocoles qui n'étaient honorés qu'après satisfaction des besoins des armées. Il faut également préciser que fort de ses effectifs nombreux et en général qualifiés, l'armée intervenait en période de crise (inondations, incendies, tempêtes, sécheresse, santé publique etc…) en renfort des moyens civils compétents.

Les conséquences de la suppression de la conscription ne se sont fait sentir que progressivement parce que tel était le calendrier retenu. Le changement de majorité en 1997 avec la mise en place des "emplois-jeunes" s'est traduit par la relève des formes civiles du service national par une partie des emplois-jeunes qui initialement ne semblaient pas être destinés à ces activités. On a même pu constater une augmentation importante dans les services publics ou dans les associations des effectifs concernés. Il faut également rappeler que ces emplois étaient ouverts aux jeunes filles comme aux jeunes hommes.

L'arrêt progressif des emplois-jeunes décidé en 2002 a crée une situation nouvelle. D'une part chaque ministère a mis en place des formules de substitution, d'autre part les associations ont vu leurs moyens notamment en personnel diminuer en France comme à l'étranger, alors que les besoins augmentaient. Certains ont fait appel aux entreprises pour renforcer leurs ressources financières.

Dans le même temps, la part prise par les seniors (jeunes retraités et pré-retraités) dans ces mêmes activités de reconstitution du lien social n'a cessé de croître, essentiellement sous forme de bénévolat aux côtés de salariés et parfois de volontaires.

Il en résulte des situations très diverses dans le secteur public comme dans le milieu associatif auquel ont tenté de répondre de nombreux textes législatifs ou réglementaires (près de 30 depuis l'année 2000) sans que pour autant le concept de volontariat ait acquis le rayonnement et la lisibilité nécessaires dans l'opinion publique. Ceci est d'autant plus regrettable qu'un nombre croissant de nos concitoyens est soucieux de promouvoir, à côté des règles de marché qui sont ce qu'elles sont, les valeurs d'engagement au service des plus fragiles et du bien commun. La société de marché connaît le contrat de travail et le contrat commercial. La société de participation est en quête d'un contrat de volontariat.

Au sein de l'Union Européenne des pays voisins du nôtre, connaissent les mêmes évolutions et les mêmes interrogations parfois liées à la disparition annoncée de la conscription. Chacun bien sûr avance à son rythme et selon son histoire, mais il importe de souligner que désormais le Parlement comme la Commission se sont saisis du dossier.

Dans ce domaine, comme bien d'autres, notre pays devrait avoir beaucoup à offrir et à proposer et sans doute à apprendre.

▲ ▲ ▲




1. Synthèse des notes (documentation jointe)


1.1. Le sens du volontariat (note I)

Il faut s'interroger sur le sens du volontariat dans une démocratie moderne, comme la notre, qui a tendance à refuser le principe d'obligation.

D'une part, même encore trop peu nombreux les jeunes "volontaires" au delà des tâches ponctuelles qui leur sont proposées contribuent à l'enrichissement et à la modernisation d'un pacte républicain, souvent invoqué et dont certains signes visibles comme l'école et la laïcité, le modèle français d'intégration et le rejet du communautarisme, le concept de service public, la Sécurité Sociale et naturellement le service de défense sont fortement ébranlés.

D'autre part, il est une vraie réponse aux fractures culturelles ressenties par les jeunes que sont celles de la mémoire, de la loi et du projet commun. En y associant les jeunes retraités, les personnes en fin de carrière et parfois des actifs, le volontariat est de nature à renforcer les liens de solidarité entre les générations.

Certes le volontariat pourrait continuer à diffuser lentement comme il le fait actuellement alors qu'il s'agit de forger une conviction accessible à tous y compris en terme de choix budgétaires nationaux ou locaux. C'est un enjeu politique.


1.2. L'histoire du volontariat en France (note II)

Relativement ancien dans l'histoire de la société française, le volontariat n'a trouvé une forme juridique qu'en 1995. Notons au passage que la langue française a deux mots pour définir "volontaire" et "bénévole", précision utile pour ne pas commettre d'erreur de compréhension des textes anglo-saxons ou espagnols qui n'utilisent qu'un seul mot (volunteer et volontario). Pourtant il y a une différence :

· le bénévole donne une fraction de son temps à tous les âges de la vie et n'a d'autre engagement que moral (ce qui est beaucoup). Vivant en général dans son milieu social, économique et culturel, le bénévole n'est pas rémunéré ;

· le volontaire est engagé à plein temps, en général dans un milieu différent et il faut subvenir à ses besoins ce qui se traduit par un contrat.

Les premières associations des volontaires se sont constituées dans le cadre de chantiers locaux, nationaux et internationaux liés aux deux guerres européennes du XXième siècle. Les années passant et notamment à la fin des années 70 sont apparues de nombreuses associations nouvelles à but humanitaire et spécialisées (médecins sans frontières, handicap international… etc).

Désormais la question du volontariat en France et en Europe tout en s'inscrivant dans cette histoire se pose dans un contexte et surtout des perspectives qui ont changé.


1.3. Etat des lieux en France et en Europe (note III)

La loi du 28 octobre 1997 portant réforme du service national a profondément modifié le phénomène de société qu'était jusqu'à présent le volontariat : elle suspendait l'appel sous les drapeaux, instituait les JAPD (journée d'appel et de préparation à la défense) ainsi que des volontariats. La loi du 14 mars 2000 est consacrée au principe des volontariats civils et aux droits et obligations des volontaires.




A partir de ces textes, les différents ministères concernés (Intérieur, Jeunesse, Éducation Nationale, Affaires Sociales, Ville, Affaires Étrangères) ont pris des initiatives correspondant à leur domaine de compétences. En 2003 on comptait entre 5 000 et 6 000 volontaires relevant des formes suivantes :

· volontariat civil international en entreprise ;

· volontariat civil international en administration ;

· volontariat de solidarité internationale ;

· volontariat civil de cohésion sociale et de solidarité ;

· volontariat technique ;

· volontariat chez les sapeurs pompiers.

Les conditions d'accès, de durée et d'accueil comme le statut et les indemnités, en sont très souvent différents ce qui peut s'expliquer par la nature des missions mais n'en appelle pas moins une réflexion sur la nécessité d'une plus grande cohérence.

En Europe un certain nombre d'initiatives ont été prises poursuivant des objectifs comparables. Une conférence européenne sur le service civil s'est tenue à Rome les 28-29 Novembre 2003 consacrée en partie à l'examen du Service civil italien.

En Italie, en effet le service national civil présente une offre alternative au service militaire obligatoire. Il s'adresse sur une base volontaire aux jeunes filles et aux jeunes gens de 18 à 26 ans. Il existe une direction du service civil national (loi du 08 juillet 1998) rattachée à la présidence du conseil.

En Allemagne la loi fondamentale a prévu la création d'un service alternatif des objecteurs de conscience devenu service civil qui offre entre 150 000 et 180 000 postes. L'office fédéral pour le service civil crée en 1973 appartient depuis 1994 au ministère fédéral de la famille.

Des travaux récents du Parlement Européen, de la Commission et du Conseil ont débouché notamment sur l'envoi d'un questionnaire à tous les pays membres dont la synthèse qui vient d'être publiée est vraisemblablement le point de départ de nouvelles initiatives.

▲ ▲ ▲

2. Volontariat : nouvelles perspectives

En quelques dizaines d'années nous sommes passés d'une société relativement stable et contrôlée à une société en mouvement qui donne l'impression de nous échapper : mouvements démographiques importants (déplacements territoriaux, immigration, vieillissement, natalité, etc.) échec scolaire (le nombre des inaptes à la lecture et à la compréhension ne cesse d'augmenter), difficulté du système de santé etc.

Des actions sont attendues de la puissance publique : ses capacités sont toutefois fragilisées par la diminution des moyens budgétaires et la rigidité des structures. Devant cette situation nombreux sont ceux qui souhaitent réagir en participant à une action collective d'intérêt général. Ce désir d'engagement concerne également les anciens en fin de carrière ou en début de retraite, les personnes en activité mais aussi les entreprises. Chacun est conscient de la nécessité d'épauler les pouvoirs publics et de contribuer à la consolidation, la restructuration ou de la protection d'un maillage social qui leur échappe.


2.1. Volontariat et action publique

Institué par le service national comme une alternative librement choisie à l'obligation militaire, le volontariat participe à l'action publique et il se confond parfois avec elle comme dans le cas de la sécurité civile. Il en est également de même pour des associations qui agissent dans les domaines de la cohésion sociale et de l'humanitaire, dans la formation des jeunes au sein des entreprises dans la coopération internationale.




La loi 2000, en transposant ce dispositif dans une société sans obligation, a tenté d'offrir un cadre nouveau dans la relation volontariat et action publique. Elle concerne les jeunes de 18 à 25 ans.

D'autre part, la politique de décentralisation a renforcé le poids et les responsabilités des collectivités territoriales dans l'action publique qui était principalement du domaine des ministères et de leurs administrations jusqu'à ces dernières années.

Or il s'agit de faire face à des situations fortement en déséquilibre :

· une population principalement jeune et active concentrée en milieu urbain dans une partie relativement restreinte du territoire ;
· une population sensiblement âgée dispersée dans les zones rurales ;
· une population soit étrangère soit liée à l'immigration souvent isolée dans de grands ensembles;
· des services publics encore implantés selon une réalité démographique dépassée ;
· des équipements collectifs d'éducation, de santé ou de retraite qui ont du mal à suivre une réalité démographique dominée par le vieillissement général et le caractère variable des effectifs scolaires ;
· des quartiers répartis sur l'ensemble du territoire qui concentrent localement les déséquilibres observés au plan national ;
· une insuffisance des moyens de prévention devant les agressions de la vie quotidienne ;
· un développement des NTIC susceptible de favoriser la modernisation, l'efficacité et le développement de nombreux services de proximité publics ou non mais dont la mise en œuvre généralisée se heurte à une réalité préoccupante : une population âgée se considérant comme exclue, une population encore jeune qui depuis des années sort du système scolaire inapte à participer à cette évolution ;
Certes les gouvernements sont naturellement en charge de la maîtrise et du redressement de ces situations. Ils interviennent par la loi et la mobilisation des services publics mais chacun sait que ce n'est pas suffisant et qu'il est essentiel de faciliter les initiatives. Nombreuses d'entre elles méritent d'être connues et développées.

Citons à titre d'exemple le cas de l'École Polytechnique qui, sur une promotion de 500 élèves a pu en orienter 77 de nationalité française et 45 de nationalité étrangère en direction de stages de plusieurs mois dans des services publics de proximité (police, éducation nationale, justice, associations d'insertions ou collectivités territoriales) avec dépaysement complet. Comme observé dans le volontariat international, le bénéfice pour les acteurs (élèves volontaires, organismes d'accueil, encadrement de l'école…) est reconnu notamment à travers les rapports de stage. Il en est de même à l'ESSEC qui dans le cadre d'un programme "pourquoi pas moi" mobilise sur une période de 3 ans élèves et corps enseignant dans le soutien de lycéens à partir de la seconde. 

De nombreuses associations d'étudiants comme l'AFEV, sur la base de volontariats répartis de façon discontinue tout au long de l'année, participent à la lutte contre l'illettrisme et l'exclusion sociale.

Ces initiatives, dont certaines sont déjà anciennes, montrent bien la voie à suivre. La décentralisation de l'action publique offre une nouvelle opportunité qu'il faut saisir d'autant que l'échelon local, (régional, départemental ou communautaire) permet de mieux saisir l'urgence et les particularités de certaines situations. Il est également plus facile de mobiliser les solidarités et les initiatives dans un cadre restreint mais aux liens plus solides.

Signalons également l'expérience réussie du service militaire adapté, outre-mer, qui se poursuit maintenant avec des volontaires, toujours avec le même succès : dépaysement, encadrement technique et encadrement "généraliste" sont les secrets d'une réussite que nous devrions pouvoir transposer en France sous une forme totalement "civile" en faveur des jeunes en difficulté dans des quartiers en recomposition. Des conventions avec des organisations comme l'UCPA (et elles sont nombreuses) permettraient de mobiliser des infrastructures complètes d'hébergement.




Il convient donc de proposer deux ambitions à des associations de volontaires, régionales, départementales ou plus locales :

· accompagner la modernisation des services d'intérêt général de proximité en liaison étroite avec le développement des NTIC ;

· appuyer non seulement le rattrapage scolaire immédiat mais également la mise à niveau minimum des "ratés scolaires" de ces 10 à 20 dernières années.


2.2. Volontariat et entreprises

Dans l’état actuel de la loi, la relation entre le Volontariat civil et l’entreprise concerne exclusivement les entreprises françaises à l’étranger, par la mise à leur disposition de jeunes expatriés pour une durée déterminée au titre du volontariat international en entreprise (VIE), statut de droit public dont l’Etat (UBI France) est à la fois prescripteur et gestionnaire.

En dehors de cette relation directe, le volontariat de droit public s’exerce dans le cadre non marchand de la solidarité et de l’intérêt général. L’entreprise y participe indirectement par des accords contractuels avec les associations et les ONG gestionnaires des volontariats de cohésion sociale et de solidarité, ou de solidarité internationale.

Dans une société marquée par l’exclusion et le cloisonnement, l’entreprise par son impact économique et son organisation humaine, est une composante essentielle de la cohésion sociale. Le développement du volontariat la concerne. Elle y détient naturellement un rôle par son pouvoir d’initiative dans la recherche de solutions concertées avec les syndicats, l’Etat et les associations, par sa capacité de réalisation, et par la visibilité qu’elle peut apporter à un projet de société fondé sur la solidarité. 

La finalité de l’entreprise n’est pas la solidarité, mais en amont de celle-ci, la création efficace de richesse qui conditionne le progrès social. Son implication dans l’action solidaire ne peut concerner que des domaines conciliables avec sa fonction. La pression des contraintes sociales, éthiques et environnementales a notablement élargi ces domaines d’intérêt mutuel sur plusieurs plans : syndical avec les concepts de l’entreprise socialement responsable et la mise en place de la notation sociale ; financier, avec l’influence sur l’actionnariat des fonds de pension et des fonds éthiques ; politique, avec les engagements internationaux du développement durable et les normes de comportement qui en résultent, notamment dans le domaine humanitaire et la préservation de l’environnement.

Cette implication croissante avec l’intérêt général confronte l’entreprise à de nouveaux impératifs de communication, de présence dans la collectivité, et de gestion de ses ressources internes. En excluant tout rapport direct avec le volontariat, la loi reste en retrait  de  cette évolution, posant des problèmes délicats de conciliation entre l’entreprise et ses partenaires :


- volontariat de droit public : limites d’âge, de nationalité et de diplômes ;


-code du travail : non-concurrence avec un emploi existant ou à créer dans l’entreprise ;


- contrat de travail : requalification de l’indemnité du volontaire en salaire sur la base d’un lien 

de subordination de fait ;


- loi sur les associations : limites de coopération imposées par l’objet social non-lucratif et 

l'autonomie financière.




2.2.1. Contribution actuelle de l’entreprise à la solidarité


Mécénat

Le mécénat d’entreprise, d’abord culturel, est en forte croissance dans les domaines de la solidarité et de l’environnement. En 2000, près de 700 entreprises privées et publiques sont engagées dans un appui aux associations relevant de ces domaines pour un budget global de l’ordre de 140 millions d’euros. Elles interviennent sous divers modes d’organisation selon leur objectif et leur champ d’activité : fondations des grandes entreprises, associations, clubs régionaux de petites entreprises pour un mécénat collectif de proximité.

Défini par la loi fiscale comme un soutien matériel sans contrepartie directe à des organisations d’intérêt général sans but lucratif, le mécénat constitue pour l’entreprise un mode privilégié de conciliation de ses intérêts avec l’intérêt collectif, et d’adaptation de ses formes d’intervention :

- mécénat financier : appui aux réseaux associatifs d’aide humanitaire (congés solidaires), d’aide à l’insertion, ou d’aide financière (prêts, garanties, capital-risque) à des « porteurs de projets » pour la création de petites entreprises. Ces structures, alimentées par des fonds publics, privés ou mutualistes, fournissent également une expertise et un suivi assurés par un personnel essentiellement bénévole et un encadrement salarié ;

- mécénat de compétence : apport de savoir-faire de gestion ou d’expertise technologique aux associations ou aux Ong pour leurs besoins propres, ou pour la réalisation d’un projet associatif dans le cadre d’un partenariat avec l’entreprise ou avec une association créée à cet effet ;

- mécénat d’initiatives : service global de conseil, aux entreprises sur leur stratégie de solidarité, et aux associations pour la réalisation de leurs projets : évaluation, mise en relation avec des entreprises, définition du support juridique le mieux adapté à la réalisation. Cette forme de mécénat n’est pas concernée par  la collecte ou la redistribution de fonds. Initiée par l’Institut du mécénat de solidarité (IMS), elle connaît un fort développement avec la création de nouvelles fondations ayant le même objet. 


Partenariat de compétences

Dans le cadre de l’activité de l’entreprise à l’international, association d’une Ong à la réalisation d’un projet dans un partenariat de compétences réciproques : gestion et communication locale sur le volet humanitaire ou environnemental.


Implication du personnel de l’entreprise

L’implication du personnel dans  la politique de solidarité de l’entreprise répond en premier lieu à un besoin de communication interne. Le mécénat de compétence s’est révélé comme un thème fédérateur. Cette adhésion collective du personnel est de plus en plus relayée par une participation individuelle active des salariés à des missions de solidarité. Elle se développe sous forme de partenariat avec les associations, pour des missions de volontariat humanitaire (« Congés solidaires ») ou des actions bénévoles de proximité dans les quartiers.

2.2.2 Contribution nouvelle de l’entreprise à un développement du volontariat


Au delà de sa contribution croissante à la solidarité, l’entreprise a-t-elle un rôle spécifique à jouer dans un projet collectif d’intégration du volontariat dans la société ?




Cette éventualité se heurte a priori à la stricte séparation imposée par la loi entre le secteur marchand et le volontariat associatif, mais aussi aux limites d’adhésion de l’entreprise à des objectifs sans rapport immédiat avec sa finalité dans le contexte  fortement  concurrentiel de la mondialisation. 

Jusqu’où peut-on aller ? Les orientations ci-après se bornent à explorer des objectifs liés à la formation et à l’insertion, dans le cadre d’un partenariat entre l’entreprise, l’Etat et les associations.


Actifs

Les occasions d’implication du personnel offertes par le développement du temps libre sont incorporées à la politique de formation de l’entreprise sur la base d’un programme coordonné avec les associations :

- l’entreprise inclut dans son programme de formation des options de solidarité utilisables sur le temps des congés pour des durées courtes (volontariat ou bénévolat pour des actions de quartier) ou longues (volontariat pour des missions humanitaires). Ces options sont validées dans le cursus professionnel et valorisées au titre des qualités humaines (aptitude au dialogue en équipe, maturité, prise de risque) ;

- les associations bénéficient d’un apport programmé de volontaires qui consolide le mécénat de compétence dans un rapport client-fournisseur ; l’entreprise, directement intéressée par l’avenir des jeunes et leur intégration dans la société, a intérêt à favoriser l’émergence d’un encadrement adapté à des situations difficiles et socialement responsable, bénéfique à terme pour son efficacité et l’authentification de son image. 


Retraités

L’entreprise favorise  la reconversion des retraités dans le cadre d’une formation au mécénat de compétences, en partenariat avec des associations. Elle leur  propose des missions de volontariat adaptées, en alternative à une seconde formation professionnelle. Dans les deux cas, le retraité a une possibilité de rester un acteur intégré à la société en ajoutant une formation à l’expérience acquise dans la période d’activité. Favoriser le choix du volontariat va dans le sens de l’épanouissement individuel et de l’intérêt général, en évitant la concurrence des générations sur le marché du travail dans un contexte de vieillissement démographique. La prolongation récente de la durée légale d’activité réduit la population concernée dans l’immédiat.


Étudiants

Prenant en compte l'attente des jeunes pour un parcours diversifié de compétences, les grandes écoles et les universités ont déjà intégré dans leur cursus des programmes optionnels de stages en entreprise ou en missions humanitaires. Le programme développé par HEC depuis 1991 repose sur un partenariat avec les entreprises et sur une convention avec quatorze associations humanitaires présentes sur le campus. L'obtention du diplôme est conditionnée par quarante semaines de stages -d'une durée minimum de 8 semaines chacun- dont dix semaines à l'étranger, à effectuer dans les temps disponibles du cursus (congés de fin d'année, année de "césure" en fin de deuxième année). Sur 1200 projets proposés par les étudiants chaque année avec les associations de leur choix, 80 sont retenus. Les entreprises partenaires apportent leur assistance au financement et à la définition des stages dont les résultats doivent être validés sur la base d'une évaluation de l'association et de l'appréciation par l'école d'un rapport de stage de l'élève.

L’intégration par l'entreprise de la solidarité dans les objectifs et les moyens de la formation professionnelle peut être un instrument de conciliation à long terme entre les objectifs de l’économie marchande et du secteur associatif. Dans un partenariat étendu aux dispositifs de « solidarité en option » du monde universitaire, il assurerait la continuité d’un « parcours volontaire de solidarité » associé à la formation professionnelle « tout au long de la vie », constituant la base d’un projet de société. Dans ce projet l’obligation n’est plus une contrainte extérieure, mais la condition de réalisation d’un programme librement accepté.
▲ ▲ ▲




3. Propositions
Partir de ce qui marche, le développer en le faisant connaître, définir un cadre national afin de faciliter la déconcentration de l'action, répondre au désir d'engagement des jeunes, des actifs et des personnes en fin de carrière ou jeunes retraités, sont les éléments communs aux propositions qui suivent :

1 - Définir par la loi et mettre en œuvre un contrat de volontariat de solidarité nationale

Un projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité internationale est en débat devant les deux assemblées. Les interventions des parlementaires soulignent à juste titre les bénéfices que chacun (volontaires, pays d'accueil, services publics et entreprises) retire de cette action.

Il est proposé un avant projet de loi relatif au contrat de volontariat national qui figure en annexe à la présente note. Ce texte s'efforce de répondre de façon claire à l'urgence des besoins nationaux et à la capacité de mobilisation des volontaires potentiels.

Il faut un cadre pour mobiliser les énergies dans la clarté et la durée. Ce qui est reconnu comme bon pour l'action internationale doit pouvoir être transposé sur notre territoire.

2 - Prendre en compte le vieillissement de la population et la réforme des retraites

Le vieillissement de la population (et la réforme des retraites) a notamment pour effet de rendre disponibles après 60 ans des personnes professionnellement et souvent socialement compétentes (cadres ou non). 

Il nous faut réfléchir à une formule permettant à ceux qui le voudraient (notamment parmi les enseignants) de participer à des actions de tutorat ou d'encadrement de personnes jeunes et moins jeunes ayant des difficultés d'adaptation (expression écrite ou orale, calcul, lecture, communication...). Cela devrait passer par des accords ou des conventions avec des régimes de retraite publics ou privés de façon à informer en temps utile les éventuels candidats.

Mais la réflexion ne peut s'arrêter là :

· une des conséquences prévisibles est la diminution probable des pré-retraités qui participent à l'animation ou au soutien d'associations très diverses ;

· d'autre part la question est posée au secteur public comme au secteur privé de la façon de gérer les fins de carrière : conversion, mise à disposition…, l'important est que les rémunérations qui sont dues par l'employeur public ou privé aient des références budgétaires claires.

3 - Élargir le champ des JAPD (Journée d'Appel de Préparation à la Défense), organiser des journées du volontariat
Financées par le Ministère de la Défense, les JAPD sont essentiellement faites pour faciliter le recrutement des engagés volontaires dont les armées ont besoin. Pour accomplir cette tâche, la DSN (Direction du Service National) compte un effectif de 3 000 personnes, le flux d'engagés étant d'environ 30 000 par an.

Les JAPD sont également une source d'informations très précieuse concernant les jeunes gens (garçons et filles de 18 à 25 ans) : connaissance de base, santé… etc. Ces renseignements sont recueillis notamment à l'aide d'un questionnaire.

Ce questionnaire doit pouvoir être complété d'interrogations et d'informations concernant les volontariats civils existants en France et hors de France. Transmises aux préfectures, ces données devraient permettre d'organiser dans le cadre départemental des journées du volontariat destinées à faciliter les orientations des jeunes et aller à la rencontre des besoins. Il serait alors normal que les ministères civils concernés participent au fonctionnement des JAPD (effectifs et budget).




4 - Favoriser le volontariat des étudiants

Étendre progressivement dans les cursus des études supérieures (grandes écoles et universités) la possibilité de stages de 3 à 6 mois de cohésion sociale et territoriale.

Le principe en étant retenu il y a lieu de poursuivre l'enquête auprès des grandes écoles et des universités de façon à prendre en compte l'ensemble des réalisations en cours et préparer avec elles leur extension et leur valorisation.

5 - Créer des centres ouverts en lien avec les opérations de rénovation urbaine

Expérimenter dans le cadre d'opérations de rénovation urbaine ou de réhabilitation la formule de centres ouverts au bénéfice des jeunes des quartiers concernés.

L'objectif est d'offrir à ces jeunes des conditions d'accueil et des perspectives qui les incitent à se porter volontaires.

Cela suppose des conventions avec les organisations de centres de loisirs et de vacances pour utiliser leurs infrastructures tout au long des périodes de non activité et bénéficier de leur appui.

Le programme des stages, le recrutement du double encadrement généraliste et professionnel gagnerait à être organisé à partir des associations locales concernées avec l'appui de volontaires étudiants (grandes écoles et universités), jeunes retraités, personnels d'entreprise en congé de volontariat, l'autorité responsable des centres étant à définir chaque fois.

6 - Faire participer les entreprises aux actions de volontariat

Plusieurs points méritent d'être approfondis :

· par analogie avec les congés sabbatiques, rechercher ce que pourrait être un congé de volontariat (protection sociale, droit au retour notamment) pour permettre la mise à disposition des volontaires pour renforcer l'encadrement des associations le justifiant ;

· concertation employeurs et salariés sur l'utilisation des crédits formation au service du volontariat d'entreprise ;

· conversion vers le volontariat en fin de carrière.

▲ ▲ ▲




Conclusion

Quatre remarques pour conclure :

1) L'hypothèse du retour à l'obligation légitimement souhaitée par certains, particulièrement au Parlement, n'a pas été retenue à la fois pour des raisons logistiques (les infrastructures liées au service national obligatoire ont pratiquement disparu) et d'opportunité quelques années après la suppression de cette obligation.

2) La question des incitations financières n'est pas abordée mais a été souvent présente dans la réflexion. Il a semblé préférable de faire en sorte que le concept du volontariat tel que présenté dans cette note soit reconnu à travers les objectifs proposés. Les incitations financières (avantages fiscaux pour les personnes en fin de carrière ou les retraités volontaires), la participation des entreprises au financement d'associations territoriales et le redéploiement de crédits budgétaires nationaux, régionaux, départementaux nous ont semblé des orientations sérieuses.

3) L'avant-projet de loi tel que proposé en annexe ou s'en rapprochant semble incontournable, seul moyen de mobiliser initiatives et énergie et d'empêcher toute dérive.

4) Reste la question de l'autorité qui devrait présider à la mise en œuvre d'un tel programme qui concerne plusieurs ministères. Plusieurs formules sont envisageables :


- un délégué interministériel avec une lettre de mission ;


- un ministre chargé de la coordination ;


- un comité interministériel avec un secrétariat assuré par les soins du Premier Ministre.

▲ ▲ ▲




Annexe

Avant-projet de loi relatif au contrat de volontariat de solidarité nationale

Article 1er
Toute association agréée dans les conditions prévues à l'article 8 de la présente loi, ayant pour objet des actions d'intérêt général à caractère social, peut conclure un contrat de volontariat de solidarité nationale avec une personne physique âgée d'au moins 18 ans.

Ce contrat est un contrat écrit qui organise une collaboration désintéressée entre l'association et le volontaire. Il est conclu pour une durée limitée et pour une activité à temps plein. Il peut prévoir une période d'essai.

Article 2

Hyp. 1 - Le volontaire de solidarité nationale doit posséder la nationalité française ou celle d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, ou justifier d'une résidence habituelle en France.

Hyp. 2 - Les candidats ressortissants d'États autres que les États membres de l'Union européenne et d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen bénéficient d'une carte de séjour temporaire délivrée dans les conditions prévues à l'article 12 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945.

Article 3

Si le candidat volontaire est un salarié de droit privé, l'engagement pour une ou plusieurs missions de volontariat de solidarité nationale d'une durée continue minimale d'un an est un motif légitime de démission. Dans ce cas, si l'intéressé réunit les autres conditions pour bénéficier d'une indemnisation de chômage, ses droits seront ouverts à son retour de mission. Ces droits seront également ouverts en cas d'interruption de la mission pour cause de force majeure ou de retrait de l'agrément délivré à l'association en application de l'article 8.

Le temps effectif du volontariat et l'ensemble des compétences acquises dans l'exécution de contrat de volontariat en rapport direct avec le contenu d'un diplôme, d'un titre à finalité professionnelle ou d'un certificat de qualification sont pris en compte pour la validation des acquis de l'expérience dans les conditions prévues aux articles L.335-5 et L.335-6 du code de l'éducation.

A l'issue de sa mission, l'association délivre au volontaire une attestation d'accomplissement de mission de volontariat de solidarité nationale.



Article 4

Le contrat de volontariat mentionne les conditions dans lesquelles le volontaire accomplit sa mission. La durée cumulée des missions exécutées par un volontaire, de façon continue ou non, pour le compte d'une ou plusieurs associations, ne peut excéder [six] [trois] ans. En cas de dépassement de cette durée, des dispositions de l'article L.122-3-10 et du deuxième alinéa de l'article L.122-3-13 du code du travail sont applicables.

Il peut être mis fin de façon anticipée à un contrat de volontariat sous réserve du respect d'un délai de préavis d'au moins un mois. En cas de fin de contrat pour cause de force majeure ou de retrait de l'agrément de l'association, cette dernière assure le retour du volontaire [s'il n'est pas de nationalité française] vers son lieu de résidence habituelle.

Article 5

L'association assure au volontaire et à ses ayants droits, à compter de la date d'effet du contrat, une protection sociale d'un niveau au moins égal à celui du régime général de la sécurité sociale, sous réserve des droits qu'ils détiennent par ailleurs.

La protection sociale du volontaire comprend la couverture des risques maladie, maternité, invalidité, décès, vieillesse, accident du travail et maladie professionnelle. Pour les ayants droits, elle comprend la couverture des risques maladie, maternité et invalidité.

Le temps accompli au titre du volontariat, d'une durée au moins égale à six mois, est assimilé à une période d'assurance pour l'ouverture et le calcul des droits à retraite dans les régimes d'assurance vieillesse auxquels le volontaire est affilié à titre obligatoire postérieurement à son volontariat.

La couverture des risques mentionnés ci-dessus est assurée par le versement de cotisations forfaitaires à la charge de l'association d'accueil et dont le montant est fixé par décret.

Le volontaire et ses ayants droits bénéficient, le cas échéant, dans des conditions fixées par décret, d'une assurance pour leur rapatriement sanitaire prise en charge par l'association.

L'association est tenus de souscrire une assurance au titre de la responsabilité civile du volontaire.

Article 6

Le volontaire bénéficie au minimum d'un congé de deux jours non chômés, au sens de la législation du travail, par mois de mission, dès lors qu'il a accompli une mission d'une durée au moins égal à six mois.

Le volontaire bénéficie des congés de maladie, de maternité, de paternité et d'adoption dans des conditions analogues à celles prévues par le code du travail et par le code de la sécurité sociale.

Pendant la durée de ces congés, le volontaire continue de recevoir le montant de l'indemnité prévue à l'article 7 de la présente loi.




Article 7

Une indemnité est versée par l'association au volontaire qui lui permet d'accomplir sa mission dans des conditions de vie décentes pour lui-même et ses ayants droits. Cette indemnité n'a pas le caractère d'un salaire ou d'une rémunération. Elle n'est soumise ni à l'impôt sur le revenu ni aux cotisations et contributions sociales.

Le montant de l'indemnité et les conditions dans lesquelles elle est versée sont fixées par le contrat conclu entre l'association et le volontaire. Les montants minimum et maximum de cette indemnité sont fixés par arrêté du ministre chargé des affaires sociales en tenant compte de l'âge, de l'expérience et des charges de famille de l'intéressé, après avis de la commission consultative du volontariat de solidarité nationale prévue à l'article 8 de la présente loi.

Article 8

L'association qui souhaite faire appel au concours de volontaires dans les conditions prévues par la présente loi doit être agréée par l'Etat , après avis d'une commission consultative du volontariat de solidarité nationale dont la composition est fixée par décret. L'agrément est délivré pour une durée fixée par décret compte tenu de la nature du projet de l'association, de sa capacité technique et financière à le mettre en œuvre, des missions qu'il est envisagé de confier aux volontaires et des conditions d'accueil qui leur sont offertes.



NOTE I

Le Sens du Volontariat

Ne pas décevoir une attente


Le sens du volontariat

Ne pas décevoir une attente


Le volontariat est partout présent dans notre société. Il peut encore davantage se développer. C’est un bon signe citoyen, un critère significatif de la volonté d’intégration des plus jeunes, notamment des jeunes issus de l’immigration, une « leçon de choses » de la rencontre et de la solidarité entre les générations, le souci des plus âgés, quittant la vie professionnelle ou se trouvant dépossédés de leur emploi, de rester « utiles » et actifs face aux besoins du corps social, un attrait pour un projet commun à édifier dont notre culture a besoin. 

Ce qui pouvait apparaître comme une « alternative » empirique au Service militaire puis au Service national est depuis longtemps un lieu essentiel de formation citoyenne, humaine et morale pour toutes les générations, et particulièrement pour des jeunes aux itinéraires divers et aux repères éducatifs, familiaux et culturels multiples et parfois improbables. On le pressentait déjà en considérant le développement de « l’humanitaire », du travail social, du tissu associatif où bien des jeunes avec des plus âgés s’engagent gratuitement et fidèlement au service de grandes causes nationales et internationales.  

En répondant à la proposition du volontariat, des jeunes manifestent leur désir de participer à leur manière et comme ils sont la Nation en vivant des expériences qui les ouvrent à d’autres horizons, à d’autres relations, à d’autres perspectives d’avenir alors même que cet avenir est pour beaucoup opaque voire insensé dans les lieux qu’ils ont jusqu’alors connus. 

Ils se donnent l’occasion d’acquérir des compétences tant professionnelles qu’humaines en partenariat avec d’autres générations et pour des actions et des services qui recèlent une réelle utilité sociale et vont même jusqu’au sens qu’il convient de donner à sa place dans un pays, un Etat, une nation. 

Ils découvrent la valeur de l’engagement au service d’un collectif alors que l’individualisme rampant les menace et qu’ils manquent de perspectives et d’outils de lecture clairs pour apprécier l’urgence des solidarités nationales et internationales. 

Ils réalisent ainsi que la société de demain dont ils seront les acteurs et les responsables requiert de leur part une décision nette et des engagements concrets. 

Toutes choses qui, dans un cadre et selon des modalités autres que l’expérience passée du Service militaire puis du Service national, ne sont pas moins symboliques d’un attachement aux valeurs d’une culture et d’un pays. Un nouvel art de l’engagement qui sera essentiel pour accompagner le « métissage social » (qui est un fait et une chance), pour fonder la solidarité interne d’une génération et avec les autres générations, pour l’apprentissage de la citoyenneté et de la socialisation (essentiel au temps de l’effacement de la mémoire et de la cohésion républicaines), pour la formation et l’acquisition de compétences. 

Le volontariat des « seniors » dessine également une expérience sociale heureuse pour l’avenir. Que ce soit en raison de la retraite, plus ou moins « anticipée » ; que ce soit en raison d’une cessation d’activités professionnelles, plus ou moins prématurée et critique, les plus âgés se sentent souvent inutiles alors que leurs compétences en bien des domaines sont réelles, que la mémoire qu’ils ont à transmettre est vive et que la transmission des savoirs qu’ils ont acquis peut largement bénéficier aux générations plus jeunes. L’expérience active du volontariat, même jusqu’à un âge avancé, contribue à maintenir un lien social, à entretenir l’estime de soi-même dans un monde qui marginalise très vite les « improductifs ». Il y a là un intérêt pour les plus jeunes qui peuvent expérimenter et apprécier un style de rapports humains différents de la discipline scolaire, de la brutalité des relations au sein des « bandes » dans les quartiers difficiles, de l’indigence des relations entre générations dans leurs lieux habituels où l’autorité est bien souvent minée et se trouve « remplacée » par les rapports de force. 

La proposition du volontariat reste cependant expérimentale et pragmatique. Elle doit être relue en partenariat avec les lieux qui accueillent de nombreux volontaires pour en discerner les accents et les besoins. Elle doit franchir une étape pour devenir vraiment une « institution » d’intégration nationale susceptible de qualifier en profondeur les acteurs de la société de demain. Pour s’élever à la hauteur de ce projet réaliste et façonner les moyens de le mettre en œuvre à grande échelle, il importe de prendre un certain nombre de décisions (techniques, budgétaires, d’accompagnement...). Il convient aussi de « fonder » davantage en valeur, en mots et en images la proposition afin qu’elle n’en reste pas à des discours mous et bien-pensants qui se bornent à faire appel aux bons sentiments. 




Comment donc, devant des générations aux visages multiples (bien plus diversifiées que les images médiatiques qui nous sont renvoyées), aux références diverses (croyantes, morales, politiques…) et aux itinéraires (éducatifs, familiaux, culturels…) contrastés, tenir un discours qui soit vraiment une parole de conviction sur les enjeux d’un volontariat pour la société d’aujourd’hui et de demain, une parole crédible pour la structuration des trajectoires individuelles et collectives, une parole sensée pour signifier que l’engagement volontaire est « payant » pour une existence, quel que soit l’âge ? On le comprend, une parole à mesure nationale, à hauteur politique, autorisée, sur la notion de volontariat et qui soit cohérente avec des propositions concrètes ; une parole elle-même engagée et convaincue qui puisse accompagner notamment les jeunes, à contre-courant des « valeurs » de contrebande qui leur sont présentées de tous côtés et qui les persuadent souvent qu’il vaut mieux s’occuper de soi seul que s’embarrasser des autres, est urgente sauf à ce que le volontariat se « répande » plus qu’il ne s’organise. 

● Le volontariat : un projet pleinement républicain

Une enquête historique et sociologique le démontre aisément : il ne convient pas de confondre volontariat et bénévolat, encore moins volontariat et « bonnes œuvres » ! L’attrait que les jeunes et les moins jeunes manifestent pour des engagements volontaires en bien des domaines suffit d’ailleurs à manifester clairement qu’ils n’entretiennent pas en eux et entre eux la confusion. Leur affaire est sérieuse (ce qui ne signifie pas que le bénévolat ne le soit pas). Leur affaire est souvent insérée dans un projet de vie et/ou professionnel plus global et à plus long terme. Leur affaire est assez fréquemment liée à des références éthiques voire spirituelles. Leur affaire s’inscrit dans des cohérences : expérience de formation, d’acquisition ou de transmission de compétences tant professionnelles qu’humaines, expérience d’épreuve de soi au contact de certaines situations, expérience de dépassement de son univers (ressenti comme « fermé », insuffisamment ouvert alors que le monde l’est de plus en plus)… 

Autrement dit, il semble que le volontariat soit ressenti et compris comme un lieu de formation et de transmission pas uniquement « complémentaire » (au sens où il apporterait un « plus » dans un curriculum vitae) et non strictement articulé à une formation initiale scolaire,  universitaire, d’apprentissage ou de vie professionnelle mais comme une richesse, un élément d’un patrimoine dont on pourra apprécier le « retour sur investissement » dans l’ensemble de sa vie personnelle et sociale. Gratuité (qui s’apparente plutôt au bénévolat) et investissement 

(qui s’apparente plutôt à l’intérêt) se conjuguent pour qualifier le volontariat comme une préparation ou un enracinement à part entière, motivés et sérieux à la vie citoyenne et républicaine. Deux « valeurs » qui, plus qu’on ne le pense parfois, restent des référents effectifs et solides pour la plupart des français. Davantage même souvent pour les jeunes français issus de l’immigration. 

De même, les accents mis par les jeunes et d’autres générations sur l’intérêt d’un engagement volontaire, quels que soient les domaines où cet engagement se réalise, révèlent que l’idée de volontariat ne cède en rien à la piété molle des « bonnes œuvres ». Que l’on se tourne vers l’humanitaire, vers l’armée, vers le « caritatif », vers la sécurité civile ; que l’engagement soit sur le sol français ou à l’extérieur du territoire national, on entend des mots identiques, et ce ne sont pas que des mots puisqu’ils viennent de la relecture d’une expérience en cours ou déjà accomplie (il serait intéressant pour soutenir la pertinence du volontariat de faire droit à l’une ou l’autre « monographie » de volontaire) : découverte de la richesse d’autres que soi-même, d’autres cultures, d’autres manières de penser et d’agir, d’autres univers politiques, d’autres religions, d’autres éthiques… Le souci de l’autre est dominant après que l’on ait découvert qu’il n’est ni un ennemi potentiel ni nécessairement une victime susceptible d’être prise en charge par des institutions « spécialisées » et des procédures qui nous dépassent et nous déresponsabilisent. Réaction et prise de conscience essentielles alors que la peur domine de tous côtés, ici et ailleurs, et que la violence à l’égard de l’autre semble être pour beaucoup de jeunes la seule réponse, symptomatique et pulsionnelle, aux angoisses d’identification qu’ils ressentent. 




Mais il est bien d’autres constatations que les volontaires font. Elles demanderaient une analyse détaillée et approfondie. Citons quelques exemples : le souci de l’autre s’articule au souci de soi (présentation, discipline, rigueur…) et soigne l’image souvent négative que notamment certains jeunes avaient d’eux-mêmes ; la solidarité qui n’était qu’un mot (souvent suspect parce qu’usé par la syntaxe politicienne) devient un acte dont les résultats tangibles et immédiats font avancer le vivre ensemble ;  l’égalité qui semblait une fiction et une illusion d’un autre âge devient réalité lorsque l’on partage les situations injustes et inégalitaires que d’autres peuvent avoir à vivre, ici même en France ou dans d’autres continents… 

Sans « récupérer » ce qui est dit, on conviendra tout de même que l’on entend là une grammaire mémoriale et fondatrice de notre tradition citoyenne et républicaine (Liberté, Egalité, Fraternité) dont l’histoire montre qu’elle ne fût pas simplement un slogan mais un socle fondateur, durant des générations, de la cohésion nationale et sociale, toutes classes et toutes générations confondues, surtout dans les épreuves que la Nation eût à connaître. On peut en induire que ces valeurs ne sont donc pas mortes mais qu’elles ont besoin d’être appropriées par de nouvelles expériences adaptées aux temps culturels nouveaux, aux itinéraires plus hachés et  aux configurations politiques plus aléatoires. 

● Le volontariat : une réponse à des fractures culturelles

Si l’expérience du volontariat fournit des indices forts d’une vigueur de « l’habitus » citoyen et républicain, il n’est pas pour autant une « recette », un palliatif pour occulter ce qu’il est nécessaire de mettre en œuvre par des décisions politiques dynamiques pour la famille, l’école, l’emploi ou le vivre ensemble. Ne faisons pas du volontariat une « activité récréative », un succédané des « chantiers de jeunesse » ou une proposition « socio-culturelle » à bon compte qui dispenserait de regarder en face quelques fractures culturelles majeures qui affectent la cohésion sociale et intergénérationnelle aujourd’hui dans notre pays. La proposition, même convaincue et audacieuse, du volontariat ne guérira pas à elle seule les maux d’une société et d’une culture dont les jeunes sont les premiers hérauts et les premières victimes, « miroirs » qu’ils sont, par leur âge et dans leur temps, des désordres progressifs des périodes précédentes de la société que les générations antérieures n’ont sans doute pas sus anticiper et qu’elles vivent elles-mêmes comme une difficulté dans leur propre itinéraire. 

Pour autant, le volontariat semble bien adapté pour accompagner trois fractures et pour fournir aux différentes générations quelques « outils » pour y remédier. Fracture de la mémoire, de la Loi et du projet commun. 

Relier la mémoire

Qu’est-ce que la mémoire ? En quoi est-elle faillible dans toutes les générations aujourd’hui ? Pourquoi la mémoire est-elle indispensable à la citoyenneté ? 

Bien des auteurs et des analystes, en tous domaines, ont posé cette question depuis quelques années. Il convient de s’y référer. La problématique est complexe, elle met en jeu des indices multiples et elle interroge des éléments divers de la « grammaire » culturelle. 

Pour simplifier à l’excès, on peut dire que la mémoire – tant individuelle que collective, est comme une confrontation à trois questions qui n’en font qu’une, comme une reliure de la vie qui en fait le caractère sensé : d’où est-ce que je viens ? où suis-je (et donc qui suis-je ?) où est-ce que je vais ? Questions qu’il faut en même temps conjuguer au pluriel, à la mesure d’une nation. 

Ces trois questions doivent être prises indépendamment l’une de l’autre mais elles doivent aussi être liées l’une à l’autre, c’est alors vraiment la mémoire. 

Comment en effet savoir mieux quelle place est la mienne (et donc quelle est celle de l’autre avec moi), quelle responsabilité m’est impartie, quelle parole je puis et je dois avoir si je ne sais pas très bien d’où je peux tirer cette conviction et cette audace, sur quel adossement je peux m’appuyer pour me sentir autorisé à parler à mon tour et à ma manière (problématique de l’héritage et de la transmission entre générations)  ? Identiquement, comment pourrai-je risquer un projet, projeter des idéaux et construire une trajectoire de vie (affective, professionnelle, sociale…) si je ne suis pas sûr de ma place parce que je ne sais pas nettement d’où est mon patrimoine ?  




Localisation temporelle (l’organisation de ma vie a besoin de ce repère sauf à être un « zapping » permanent), spatiale (le corps a besoin de ces repères sauf à ne pas pouvoir se tenir debout et marcher), territoriale (mon territoire est bien le mien, il n’est pas nécessairement menacé par l’autre sauf à devoir constamment me méfier, me défendre, attaquer avant même de l’être…), citoyenne (la responsabilité à laquelle je suis autorisé fait de moi un sujet de droit et un citoyen de devoir)… 

Famille (sécurité affective minimale), école (apprentissage du respect de soi et de l’autre), espace public (expérimentation réglée des droits et des devoirs) peinent aujourd’hui à prendre en charge les désordres de la « localisation «  (ou de l’identité et des appartenances) qu’elles ont en grande partie induits par leurs « recompositions » pragmatiques ou leurs évolutions improbables, « aidées » en cela par le nouveau contexte économique, social et culturel qui advient à partir des années 70 et dont la marque principale est celle de l’improbabilité : aléatoire des identités (la relation aux héritages), confusion des appartenances (la relation aux appartenances) et doutes sur l’avenir (la relation au projet). Une improbabilité qui, fait nouveau dans l’histoire, affecte toutes les générations. 

Comment le volontariat peut-il aider à la « reliure » de la mémoire ? On ne remplace certes pas comme par enchantement une famille manquante, divisée ou écartelée entre plusieurs cultures (la symptomatologie propre aux familles issues de l’immigration). On ne pallie pas magiquement les brisures et les échecs des parcours scolaires. On ne résout pas immédiatement les fluctuations incertaines de l’espace économique dont la mondialisation accentue les effets. 

Mais, on peut être particulièrement attentif dans le discours que l’on tient, dans les propositions que l’on fait, dans les procédures que l’on met en place et dans l’accompagnement des volontaires aux demandes qui sont les leurs et qui sont souvent teintées par la fracture mémoriale que leurs itinéraires recèlent, quel que soit leur âge. Ils ont soif de rencontres (entre générations notamment) qui soient des témoignages de vie sensée et solide, sans en masquer les échecs et les errements (toutes les générations ont besoin de vérité et de liberté). Ils désirent confronter leurs itinéraires dans une même génération et entre les générations pour inventer ensemble les mots et les appuis d’une identité qui se tienne et qui aide d’autres à se redresser. Ils souhaitent, en trouvant mieux leur place, relever le défi d’un avenir dont ils savent qu’il leur opposera des difficultés d’intégration professionnelle, sociale et culturelle.

Pour tout cela, le volontariat, sous différentes formes qui doivent être discernées en fonction des besoins spécifiques aux différents âges, aux milieux culturels et sociaux variés, aux multiples parcours d’alphabétisation et de scolarisation et aux diverses trajectoires affectives et psycho-sociales, peut aider à la composition des identités et des appartenances sans lesquelles une socialisation et, à plus forte raison, une citoyenneté responsable sont gravement affectées. 

La proposition du volontariat et les procédures qui le définissent doivent intégrer cette dimension d’une mémoire en quête d’écriture et de reconnaissance pour beaucoup dans notre société. 

Se confronter à la Loi

Il ne s’agit pas tant ici de parler des lois et des règlements que beaucoup de jeunes prendraient à la légère ou bafoueraient ouvertement au mépris des figures symboliques de l’autorité républicaine (le policier, l’Etat, l’enseignant, les parents…). Sans ignorer les réelles difficultés qui existent en ces domaines et qui ne sont pas tolérables pour une république, il ne convient pour autant de tomber dans l’incantation tendue et inefficace : les jeunes n’ont plus le respect de la loi. On risquerait alors de penser le volontariat (auquel on pourrait plus ou moins contraindre…) comme une « école de redressement ». Ce serait à coup sûr la meilleure manière de le discréditer au moment même où beaucoup de jeunes y font l’expérience des droits et des devoirs. Cette question est-elle d’ailleurs spécifique aux plus jeunes ? Tous les âges n’ont-il pas à faire le point sur la « légalité » de leur démarche ? 

Parlons plutôt de la Loi. Il faudrait ici également de longs développements et s’interroger précisément sur les causes socioculturelles qui expliquent un déficit de l’autorité, des autorités, de la représentation et des devoirs dans notre société. Les autorités elles-mêmes ne sont sans doute pas innocentes dans l’évolution désastreuse d’un certain nombre de pratiques délinquantes ou aux limites de la loi dans notre société. La représentation quasi permanente, par la voie des médias qui ne manquent pas d’en rajouter, des délinquances financières, des dérives mafieuses de toutes sortes, en politique et ailleurs, ne favorise guère la prise au sérieux de la fonction structurante pour l’existence personnelle et sociale de la loi qui permet (parce qu’elle interdit) de vivre ensemble en saine intelligence et respect les uns des autres. Il y va donc de la crédibilité du




politique de tenir sur la fonction éducative du volontariat un discours attirant qui doit aussi passer par les actes courageux d’une « catharsis » du politique. 

La Loi ? Moi, c’est moi ; l’autre, c’est l’autre… L’apparente banalité de cette expression masque les grandes richesses de l’anthropologie personnelle et collective qu’elle soutient. 

Moi, c’est moi. Première figure éminente de la Loi sans laquelle aucun respect des lois et règlements n’est possible. Je suis seul au monde de mon espèce quand bien même je ressemble à d’autres (de même race, de même famille…). Je suis unique. Le fondement de toute identité humaine tient à cette considération de la singularité absolue, et absolument respectable de tout individu. Fondement de la morale (on ne peut tuer ce qui est unique), cette prise de conscience qui s’effectue normalement dans la psychogenèse des individus grâce à l’accompagnement familial et scolaire est aussi une épreuve (d’où l’importance de l’accompagnement qui rassure et reconnaît) : découverte en effet qu’il y a parenté entre unicité et solitude. D’être unique (la loi de la personne) me demande d’accepter une certaine solitude (« solus » signifie bien « unique ») qui n’est pas l’isolement mais la reconnaissance progressive que ma place est à faire sans que les autres me la fassent nécessairement. Ils peuvent plus ou moins m’y aider (le contexte culturel est donc important à soigner) mais ils ne le décideront pas à ma place. On comprend que bien des jeunes (et de moins jeunes) qui n’ont pas été reconnus, aidés à devenir eux-mêmes dans le respect de leur singularité (s’aimer soi-même somme sujet précieux, y compris dans son corps, sa sexualité, sa langue…) deviennent violents, souffrants d’une confusion entre solitude et isolement. Ils n’ont alors plus d’autre voie que celle de l’effacement d’eux-mêmes, ce que les symptômes mortifères de générations (les 15-25 ans notamment) désignent aujourd’hui de manière accablante pour un pays : suicide, conduites à risque, défi aux lois, viols collectifs, dépression des plus âgés… symptômes qui affectent tous les milieux, plus qu’on ne le pense, tous les âges.

L’autre, c’est l’autre. Prendre la mesure de l’estime de soi, c’est découvrir que l’autre est aussi unique. L’interdit du meurtre, sous toutes ses formes (de l’invective au crime), devient alors sensé et sa répression dans les codes sociaux et le droit qui les énonce, également. De la même manière que je suis précieux, l’autre l’est aussi, quelle que soit sa culture, sa race, ses manières d’être et de vivre. Dans une société aux métissages de plus en plus marqués et heureusement enrichissants, cette détermination éthique devient urgente. 

La découverte du souci de l’autre articulé au souci de soi déjà évoqué à propos des récits que font nombre de « volontaires » désigne l’importance de la prise en compte de cette structuration de la Loi dans la proposition du volontariat. Perspective « éducatrice », certes, mais mise en perspective d’une transmission éthique sur laquelle la République doit se fonder, malgré et avec les différentes croyances, les diverses religions, les cultures variées qui la composent. 

Goûter au projet commun

On n’impose pas des idéaux communs à un pays comme on proposerait de ratifier hic et nunc un contrat banal et banalisé sous prétexte que des générations précédentes n’ont pas hésité 

(encore faudrait-il y regarder de près…) à l’endosser. Il convient que les valeurs que l’on énonce et que l’on encourage à ratifier soient vraiment des valeurs, c’est-à-dire des vertus en acte qui s’incarnent dans des personnes, des groupes, des collectifs militants, des générations diverses qui font ce qu’ils disent et ne commencent surtout pas à en parler avant d’avoir commencé à le faire... On a déjà évoqué l’importance d’un témoignage cohérent de la part des familles, de l’école ou des politiques (à quoi il faudrait ajouter le témoignage des religions qui sur bien des points évoqués doivent elles aussi se reprendre). 

Autant que par le passé, quand il s’est agi de défendre l’intégrité de la Nation lors des guerres, les diverses générations de français ne manqueraient pas à l’appel de l’invention de l’avenir de la société. Les générations d’aujourd’hui sont sans doute moins citoyennes dans les faits qu’elles ne le sont dans l’âme et le cœur. Il leur faut des expériences communes de passion, des occasions de goûter à la richesse et à la pertinence de projets communs. Heureusement, les guerres ne guettent plus directement (ou sous d’autres formes improbables) aux portes du territoire. La dérive « barbare » gît plutôt au cœur de nos fractures culturelles internes. C’est donc à elles qu’il faut s’attaquer mais en comprenant qu’à visiter les fractures on touche directement à l’individu et au vivre ensemble des individus. On risque alors de liquider « le bébé avec l’eau du bain » : « redonner » de la mémoire comme on perfuse un malade, remettre de la loi comme on cautérise par le feu une blessure, bâtir des idéaux comme on dispense une leçon à apprendre par cœur… 


Le volontariat peut proposer de goûter aux valeurs séculaires et toujours modernes de la République : Liberté, Egalité, Fraternité. Valeurs inventées à l’occasion de l’édification et de la défense de la Nation, de l’espace public, indissociablement politique, éthique et spirituel 

(on en reparle plus ou moins bien à propos de l’Europe). Goûter n’est pas dévorer. Goûter n’est pas regarder de loin. Goûter impose une expérience suffisamment séduisante pour faire écho aux fractures de toutes les générations. Goûter demande un accompagnement des expériences suffisamment fidèle de la part de toutes les générations pour qu’elles deviennent un « habitus » commun à hauteur de sens : respecter vaut mieux que mépriser, soigner vaut mieux que liquider, débattre vaut mieux que vociférer, prendre la main vaut mieux qu’exclure… Ces valeurs, il convient de les soupeser pour en estimer la saveur pour soi et avec d’autres. C’est l’enjeu même d’un volontariat intelligent, doté de réels moyens, qu’il faut aujourd’hui proposer à la demande même de ceux qui en ont fait, en font ou désirent en faire l’expérience. 

A procéder ainsi, la République, la Nation, l’Etat et la société retrouveront le chemin de leur légitimité : autoriser des hommes et des femmes à devenir des citoyens, responsables ensemble et en dernier lieu du devenir d’une âme commune que l’on peut appeler « France ». Cette syntaxe et ce projet ne sont ni désuets ni nostalgiques. 




NOTE II

Histoire du Volontariat

en France
Origines et expériences


Histoire du volontariat en France

Origines et expériences


La notion de volontariat reste une notion ambiguë. En effet, bénévolat et volontariat se confondent pour désigner un engagement social, au sein du milieu associatif. L’existence même de ces deux termes est une spécificité de la langue française. En anglais (volunteer) ou en espagnol (voluntario) par exemple, un même mot contient les deux appellations francophones, d’où l’emploi du terme de service volontaire.

Pourtant, à la différence du bénévolat, plusieurs textes de lois se penchent sur la notion de volontariat :

· Décret du 15 mars 1986 (n° 86-469) « relatif aux associations de volontariat et aux volontaires pour le développement » ;

· Décret du 30 janvier 1995 (n°95-94) « relatif aux volontaires et aux associations de volontariat pour la solidarité internationale » ;

· Loi du 14 mars 2000 (n°2000-242) « relatif aux volontariats civils » ;

A ces textes législatifs, il faut ajouter le Programme SVE (service volontaire européen) initié en 1996 et reconduit depuis. 

( Définition de l’objet « volontariat »
Mais il ne faut pas s’y méprendre : le volontariat n’est pas un concept aussi récent. Ces textes sanctionnent des pratiques menées par des associations, plus ou moins médiatiques, depuis plusieurs décennies. Pour les repérer, il faut pouvoir dégager l’objet « volontariat » de son voisin « bénévolat »

Le volontariat peut ainsi être distingué selon trois critères :

· Les différents textes de lois définissent avant tout un statut du volontaire. Le jeune peut ainsi se définir comme un ou une volontaire (passage de l’adjectif au substantif). Le bénévole, lui, possède un autre statut:  étudiant, salarié, retraité, parent au foyer… En effet, si le bénévole offre quelques heures de son temps à la réalisation d’une action déterminée, le volontaire s’y donne à plein temps, pour une durée définie. Ce qui relève du « temps libre » pour le premier peut être assimilé à du « temps libéré » pour le second.

· Les décrets de 1986 et 1995, tout comme le programme SVE, statuent sur un volontariat orienté vers l’étranger. La représentation courante du volontaire est en effet celle de l’expatrié. Pourtant, des expériences de volontariat ont existé sur le territoire national — pratiques sanctionnées par la loi de mars 2000 — avec une caractéristique qui peut être présentée comme un second trait de distinction d’avec le bénévolat : la notion de rupture. A la différence du bénévole qui reste dans son milieu social, économique et culturel — et qui retrouve son foyer chaque soir — le volontaire s’implique, et s’implante, dans un milieu différent (équipe itinérante ou non, communauté d’accueil).

· La troisième notion propre au volontariat découle des deux précédentes. Engagé à temps plein, le volontaire doit pouvoir malgré tout subvenir à ses besoins — ce qui ne relève plus d’une participation bénévole. Tout comme le descriptif du projet dans lequel s’engage le volontaire (ses devoirs), la question des indemnités et plus généralement de ses droits nécessite la présence d’un contrat. Si ces contrats n’ont eu longtemps aucune valeur officielle, ils démontrent un autre type d’engagement que la « simple » adhésion d’un bénévole.

Ces trois notions sont primordiales car elles font du volontariat une réalité différente du bénévolat. Pourtant, la ligne de partage, à travers la question de la durée d’engagement, ne semble pas encore définitive, ou du moins ne semble pas contenter tous les acteurs du milieu. Si le décret de 1995 fixe le minimum d’un service volontaire à un an, la loi de mars 2000 descend le seuil à 6 mois. De plus, le programme du SVE permet à des jeunes « en difficulté » de partir quelques semaines, tout comme le « congé solidaire » permet à des salariés de rejoindre quelques semaines une action de développement à l’étranger. Cette question de la durée pose problème à l’historien, car des volontaires d’hier sont devenus aujourd’hui des bénévoles. Concernant les chantiers internationaux, le langage officiel — celui du Ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative — fait état aujourd’hui des « chantiers internationaux de jeunes bénévoles », mais il 


n’en a pas toujours été le cas. D’ailleurs, certaines associations continuent à parler de « volontaires » pour désigner les jeunes de ces chantiers.

Si effectivement, un jeune se rendant sur un chantier international répond aux trois critères précédemment définis, il a généralement un autre statut social (étudiant, salarié…). L’absence d’un autre statut tendrait donc, aujourd’hui, à définir le volontaire, et à le distinguer du bénévole.


Dans l’approche historique qui va suivre, les chantiers internationaux ont donc une place qui se justifie car ils participent à la construction d’une action d’engagement social : le service civil volontaire.

(Aux origines du service volontaire

Si l’objet de notre étude est un engagement à temps plein et défini, dans un projet à caractère social (ou humanitaire), alors les origines peuvent nous conduire jusqu’au moyen age. En effet, au sein des différentes congrégations religieuses, des laïcs apportaient leur contribution par un ralliement à celles-ci. Convers, oblats ou béguines notamment composaient le tiers ordre, « ensemble de laïcs qui vivent dans le monde, sous la direction d’ordres religieux, en communion avec eux, d’après leur esprit, selon leur genre de vie »
. Certains de ces ordres ont développé une action de charité jusqu’à une époque plus contemporaine, initiant parfois des actions de volontariat comme André Marquiset, membre du tiers ordre franciscain et fondateur de Frères des Hommes (1965).

Plus encore, la participation de laïcs aux œuvres de certaines missions, alliant évangélisation et éducation ou prédication et soins médicaux, semble faire le lien avec le volontariat de solidarité internationale. Des associations comme le Service du laïcat missionnaire (1959)
, la DCC – Délégation catholique à la coopération (1967) ou le DEFAP – Département d’évangélisation français à l’action apostolique (1971) sont issus de différentes églises ou missions cherchant à poursuivre leur action en outre-mer, et à pouvoir accueillir des jeunes en service national de coopération. Elles sont aujourd’hui reconnues par le décret de 1995.

Ce passage de relais entre religieux et laïcs trouve une parfaite illustration dans l’histoire de la Croix-Rouge. La Croix-Rouge Française est officiellement fondée le 7 août 1940 par la fusion des trois sociétés de la Croix-Rouge en France
. Un des objectifs de son fondateur, Henry Dunant, est de créer une « société de secours dont le but serait de faire donner des soins aux blessés en temps de guerre par des volontaires zélés, dévoués et bien qualifiés pour une pareille œuvre ». Dans un premier temps annexes du service sanitaire des armées, les sociétés françaises de la Croix-Rouge vont élargir leurs actions aux civils et aux victimes de catastrophes naturelles : guerre de 1870 et des Boxers en Chine (1900), expéditions coloniales de 1907 et 1911 au Maroc, tremblement de terre en Sicile (1908)… Les sociétés fondent des centres de formation pour leurs volontaires et une mutuelle, l’Association mutuelle des infirmières (1901) pour subvenir aux besoins des infirmières les plus pauvres. Car le recrutement et les missions tendent à se diversifier. Si pour certaines d’entre-elles, il est besoin de bénévoles (antennes dans les gares, centre d’accueil dans les grandes villes…), d’autres nécessitent des volontaires : actions hors des frontières, ambulanciers partant au front, équipes d’urgence sur des catastrophes naturelles, etc. « Les cohortes aux mains nues acceptaient aussi de s’exposer aux aléas des combats et à l’inconfort de la vie des camps. Le mot de volontaires prenait tout son sens »
. Enfin, si les premiers médecins et infirmières sont issus des œuvres fondées par Saint Vincent de Paul (Sœurs de la Charité et Lazaristes)  — tournées vers l’action sanitaire — les laïcs prennent une place croissante dans les équipes d’expatriés. En 1913, deux expéditions partent en Orient : si celle d’Andrinople compte 12 religieuses sur une équipe de 14 personnes, celle du Monténégro rassemble 4 laïcs pour 8 membres.

Si un engagement au sein d’une mission ou d’un ordre implique un engagement à vie (prononciation de vœux), si les œuvres d’éducation et de soins médicaux ont longtemps été réservés aux religieux, des laïcs s’intéressent à ces questions et souhaitent s’impliquer sur des actions longues, mais temporaires. Le service volontaire tel que nous l’avons défini s’est construit au sein de ces structures et aux côtés de ces hommes et 


femmes d’église. L’action sociale s’est « adaptée » aux souhaits de certains de s’impliquer pleinement mais pour un temps défini. C’est un processus un peu semblable qui va se produire au sein d’autres structures : les associations de chantier.

(Les chantiers de travail volontaire


Dans le monde des associations de chantier, 1920 est un acte fondateur reconnu par tous. En novembre de cette année se réunit aux environs de Verdun une petite dizaine de volontaire venue reconstruire un village détruit durant la guerre. De cette première expérience naquit le Service civil international (SCI), dont la branche française sera officiellement créée en 1935. L’idéologie fondatrice de ce mouvement est un pacifisme constructif : en rassemblant sur un chantier de quelques semaines des jeunes de différents pays et de différentes cultures, en les faisant vivre et travailler ensemble, la menace de guerre s’éloigne. L’idée fait son chemin et à l’été 1928, lors des inondations dans la vallée du Liechtenstein, ce sont 710 volontaires de 28 pays qui se rassemblent pour des travaux de déblaiement et de reconstruction. De 1934 à 1937, suite au tremblement de terre dans le Bihâr en Inde, les premiers chantiers hors d’Europe sont réalisés. Certains volontaires y resteront plusieurs années…


Les chantiers internationaux de travail volontaire vont se développer au lendemain de la seconde guerre. Importance des destructions et nombre croissant de jeunes vont favoriser l’apparition de plusieurs associations : Jeunesse et reconstruction (1948), Concordia (1950), Moulins des Apprentis (1952), Alpes de Lumière (1953), puis d’autres jusqu’au années 1960 rejoignent le SCI, les Compagnons Bâtisseurs mais aussi la Section des jeunes du Mouvement chrétien pour la paix (1923)
 et le CIMADE (Comité inter-mouvements auprès des évacués - 1939). Au niveau national, ces organisations se réuniront au sein de Cotravaux, « association de cogestion pour le travail volontaire des jeunes ». Fondée en mai 1959 par le Haut-Commissariat à la jeunesse, elle définira un cadre d’action et permettra la répartition d’importants crédits pour la réalisation des chantiers. Au niveau international, et siégeant à Paris dans les locaux de l’UNESCO, le Comité de coordination pour les camps internationaux de travail volontaire
, fondé en 1948, va réellement permettre un développement des chantiers (structure de rencontre entre associations nationales, publication de documents, bibliothèque itinérante sur les chantiers, financements divers…), notamment en France où les pouvoirs publics soutiendront le mouvement plus tardivement.

Laïques ou confessionnelles, ces associations organisent des chantiers internationaux, principalement en été. Les formules évoluent selon les structures, les supports également : environnement, chantiers en entreprises, travail social auprès de minorités, construction de lotissements en partenariat avec le mouvement d’auto-constructeurs Castors, réhabilitation de patrimoine, aménagement de structures de loisirs pour les jeunes, etc. Mais toutes se réfèrent à l’éducation populaire et invitent la jeunesse à valoriser ses vacances par une action utile. Nourris et logés, profitant de loisirs organisés par les responsables des chantiers, les jeunes trouvent un moyen de voyager et de découvrir un autre pays à moindre frais. Les chantiers leur permettent également de se retrouver entre eux (dans un cadre sécurisant pour leurs parents) et de prendre conscience de leur identité, de leurs capacités (travail manuel, prise progressive de responsabilité, autonomisation, passage à des fonctions d’animation…) et de leur culture propre. Les associations de chantiers développent leurs actions en Algérie et dans les colonies, poursuivant leurs échanges après la décolonisation. Elles organisent l’envoi et l’accueil de jeunes avec certains pays de l’Est et du Moyen-Orient, mettent en place des projet de volontariat à long terme (VLT) en Afrique, poursuivant ainsi leur objectif de rapprochement entre les nations à travers la jeunesse.

(Du court terme au long terme


Certes d’une durée de quelques semaines,  « le chantier international de travail volontaire est une des modalités privilégiées du service volontaire international », proclame la Charte universelle du service volontaire du CCSVI en 1948. Et au sein de certaines associations, des volontariats à long terme se




 développent, cherchant à poursuivre sur une durée plus longue l’action entreprise sur les chantiers d’été. C’est le cas notamment du CIMADE qui, lors de sa création en 1939, proposait à des volontaires de partir 

vivre dans les différents camps d’internement pour soutenir prisonniers, déplacés ou réfugiés. Puis, c’est au sein des bidonvilles de Marseille et d’Alger que les « équipiers » du CIMADE orientèrent leurs actions sociale, sanitaire et éducative dans les années 1950 et 1960.

D’autres associations, qui organisèrent également des chantiers internationaux hors du réseau de Cotravaux, développèrent des formes originales de volontariat : les mouvements Emmaüs et ATD Quart-monde. Leurs volontaires rejoignaient ainsi les communautés et bidonvilles concernés. Travailleurs sur chantiers, animateurs de communauté, éducateurs, ces volontaires partageaient les mêmes conditions de vie que les populations bénéficiaires : logement sur place et indemnité fonction du niveau de vie. Pour financer celles-ci, des volontaires d’ATD occupent des emplois salariés, redistribuant leur salaire au profit de l’ensemble des volontaires. Plus discrets, la Société religieuse des Amis (Quakers) — qui organisa notamment avec le SCI des équipes de secours lors de la guerre civile espagnole — ou l’éphémère mouvement des Volontaires de l’Europe, fondée en 1950 par un professeur de droit, Daniel Villey, ont cherché à développer des formes de volontariat pour impliquer les jeunes dans des actions pour la paix ou pour la construction européenne. Enfin, d’autres mouvements ont pu, à un moment donné et à une échelle plus réduite, développer des formes de service volontaire, comme les Guides de France entre 1955 et 1965 ; mais celles-ci restent encore à mettre à jour.


Si les missions et la Croix-Rouge ont initié un volontariat plus court pour répondre au désir d’engagement de laïcs, les associations de chantiers ont développé des services volontaires plus long pour permettre à des jeunes de poursuivre une expérience découverte durant les vacances. Le service volontaire est le résultat d’une recherche de formes d’engagement social au sein de différentes structures. Une association illustre cette recherche et cette coexistence : l’International bow order, ou Internationale des Compagnons bâtisseurs. Fondée en 1953 par un prêtre flamand (1957 pour la France) , proposant à l’origine des chantiers internationaux pour reconstruire des logements, et des églises, pour les démunis, l’association crée dès 1956 le SIBO, l’Institut séculier des Compagnons Bâtisseurs, qui propose à des novices de s’engager dans un nouvel ordre alliant prédication et construction. Trois ans plus tard, elle fonde le TIBO, Institut technique des Compagnons Bâtisseurs, orienté vers des jeunes qui souhaitent devenir Compagnon à long terme pour 2 à 3 ans (les futurs volontaire à long terme). Après une formation initiale de quelques mois, ces compagnons se déplacent sur les différents chantiers permanents de l’association en Europe et encadrent les chantiers internationaux durant les vacances.

(L’émergence du volontariat « humanitaire »


Aux côtés de ces deux ensembles, un troisième groupe apparaît à la fin des années 1960 et se développe à la fin des années 1970 : les associations humanitaires avec des volontariats pour le développement ou d’urgence. Ces OSI – organisations de solidarité internationale, qui désignent ces associations de création plus récente, reprennent des actions initiées par les précédentes : actions d’urgence suite à des conflits militaires ou à des catastrophes naturelles ou actions de développement économique et social. Elles répondent à différentes préoccupations. Elles peuvent être générationnelles : création de Médecins sans frontières contre la Croix-Rouge (1971), puis de Médecins du monde contre MSF (1980). Elles peuvent être pratiques : création d’associations spécialisées (Handicap international en 1982, Vétérinaires sans frontières en 1983). Elles sont surtout idéologiques.  L’Association française des volontaires du progrès est fondée en 1963 par une quinzaine d’organismes privés ou publics (dont Cotravaux). Un de ses buts est de « promouvoir le rapprochement de la jeunesse française et de la jeunesse des Etats d’outre-mer en organisant leur participation commune à diverses formes d’action en vue du développement ». Jusqu’en 1979, cette association sera très proche du Ministère des affaires étrangères. Le corps des volontaires des Nations Unies mis en place en 1971 ne semble pas attirer les volontaires français qui bénéficient déjà d’un choix conséquent de structures : de la Croix-Rouge à Frères des Hommes, de la DCC à ATD ou aux membres de Cotravaux, ou encore à l’OFHOM, Œuvre française hospitalière de l’ordre de Malte qui met en place ces premières équipes de volontaires contre la lèpre en 1955. Le nombre des OSI va progressivement augmenter au cours des années 1970, avant d’exploser au cours des décennies suivantes, 


sans pour autant proposer des volontariats, mais pouvant proposer entre autre des formations aux candidats au service volontaire. La plupart des protagonistes du volontariat de solidarité internationale se réunissent en 1979 dans le CLONG-Volontariat (Comité de liaison des organisations non-gouvernementales proposant des services volontaires)

(Vers une reconnaissance officielle … mais « partielle »

Au cours des années 1970, les formes de volontariat à long terme « nationaux » se développent. Les projets s’orientent vers la défense de l’environnement, les communautés et autres projets alternatifs. Le mouvement pacifiste fournit aux équipes de VLT nombre d’objecteurs de conscience — voire d’insoumis — qui souhaitent réaliser leur service civil selon les principes du service volontaire, dont les similitudes semblent à la fois pratiques et idéologiques. De même, les coopérants du service national rejoignent les équipes de volontaires des OSI accréditées. Si tous doivent fournir un temps de service plus long (2 ans au lieu de 16 mois pour les CSN), ils bénéficient d’un statut légal dont sont exclus les autres volontaires à long terme. 

Au cours des années 1980 et 1990, le mouvement, déjà très hétérogène, se divise en deux courants, symbolisé par les deux collectifs : Cotravaux et CLONG-Volontariat.

Les associations de chantiers, de par leur expérience de travail dans un cadre différent (travail utile et collectif, responsabilisation et autonomisation) semblent influencer les politiques contre le chômage croissant des jeunes. Les TUC (travaux d’utilité collective) en 1979 et les CJV (Contrat jeune volontaire) en 1981 séduisent certaines associations. Pour bénéficier des subventions des contrats TUC, certaines invitent les candidats au VLT à s’inscrire à l’ANPE ; d’autres fondent des équipes mixtes. La masse salariale augmente, entraînant certaines associations dans des crises structurelles. D’autres stoppent leur programme de services volontaires à long terme, alors que de nouveaux acteurs apparaissent comme Unis-Cité (1994) ou Année diaconale (1996).

Du côté des OSI, les décrets de 1986 et 1995 conduisent à une reconnaissance légale. A la différence des autres associations, l’accent est mis sur la professionnalisation du volontaire. Il n’est plus question d’échange culturel entre jeunes mais de projet de développement et de « résultats ». Les volontaires doivent fournir un CV, et l’offre est bien inférieur à la demande. La spontanéité des premiers French doctors est dépassée et ces organisations peuvent devenir de véritables partenaires des pouvoirs publics. Certaines structures là aussi délaissent le volontariat pour des partenariats financiers comme Frères des Hommes (1985) ou pour n’envoyer que des professionnels salariés comme Handicap International.

Cette ligne de fracture, qui apparaît au sein du mouvement durant les dernières décennies, est due notamment aux décrets de 1986 et 1995 portant sur le seul volontariat à l’étranger. Car le mouvement du volontariat civil ne peut se définir ni par un courant idéologique — s’y retrouve pacifisme et tiers-mondisme, mouvance laïque et différentes églises, charité paternaliste et éducation populaire, visions traditionnelle ou alternative du travail, etc. — ni par son terrain d’action (national ou international, bâtiment ou sanitaire, etc.). Le volontariat se caractérise avant tout par sa pratique, telle que nous l’avons défini plus haut, et son public. Il s’adresse aux jeunes qui, diplômés ou non, souhaitent mettre à profit un temps plus ou moins long au service d’un projet, et ceci avant de « s’installer » (emploi, famille, propriété). A la manière du service national, il s’inscrit comme un rite de passage à l’âge adulte, avec ses objectifs propres : autonomie, prise de responsabilités, sens du travail…  La loi de mars 2000 ne s’inscrit-elle pas à la suite de la suspension du service national ? Cette loi apparaît comme un défi à ceux qui pratiquent le service volontaire à long terme depuis longtemps et comme quelque chose à construire pour ceux qui en ignoraient, jusqu’à aujourd’hui, son existence.
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Etat des lieux du volontariat
en France et aperçu européen

1. Conscription, suspension du service national et emploi jeunes

1.1. De la conscription dans ses formes civiles à la suspension du service national

Avec la loi du 9 juillet 1965, c’est une page de l’histoire de la conscription qui est tournée : le Service national remplace le Service militaire « universel ». Celui-ci ne devient alors qu’une des formes du Service national aux côtés de trois formes de service civil : le service de défense (notamment dans les Sapeurs-pompiers), le service de la coopération et le service de l’aide technique. La loi du 21 décembre 1963 reconnaissant l’objection de conscience avait déjà permis, sous condition, la réalisation d’une forme civile du Service national. Par la suite, plusieurs lois (1970, 1985, 1992) et de nombreux protocoles à partir de 1976 définiront des mises à dispositions d’appelés auprès de différents ministères, et de certaines entreprises dans le cas des CSNE (coopérants du service national en entreprise - 1978).

Les affectations à des formes civiles du Service national reposaient toutes sur le volontariat, mais des différences existaient dans les statuts, au niveau des indemnités et de la durée : de 10 mois (dans la police et la sécurité civile, ainsi que dans les différents protocoles) à 20 mois (pour les objecteurs de conscience) en passant par 16 mois (coopération).

En 1997, le Service national est de nouveau profondément réformé (loi du 28 octobre 1997) : l’appel sous les drapeaux est suspendu. Le nouveau « service national universel » comprend un recensement et un appel de préparation à la défense pour les jeunes, garçons et filles. Il ouvre également la voie à des « volontariats ».

A ce moment, 16 % des conscrits réalisent leur service national sous une forme civile ou dans un domaine civil (protocoles).

De 1965 à 1999, on évalue à 375 000 le nombre de jeunes ayant réalisé un service civil : 150 000 coopérants, 75 000 objecteurs de conscience, 70 000 dans la police nationale, 45 000 sous un des différents service « ville », 31 000 comme volontaires à l’aide technique et 4 000 chez les Sapeurs-pompiers.

1.2. Les emplois jeunes

Le 16 octobre 1997, la loi n° 97-940 relative au développement d'activités pour l'emploi des jeunes était adoptée, quelques jours avant celle concernant la réforme du service national. Les « emplois-jeunes », à destination des 18-26 ans, doivent répondre à des besoins émergents ou non satisfaits, et présentant un caractère d’utilité sociale. Ces contrats aidés, d’une durée maximale de 5 ans, doivent déboucher sur une pérennisation du poste créé.

Les emplois-jeunes vont, sur le terrain, remplacer progressivement les services civils, même si cela ne relevaient pas des objectifs initiaux. La mise à disposition d’appelés du contingent auprès des ministères de l’Intérieur (police nationale) et de l’Education nationale (services villes) laisse la place à la création de postes d’emplois-jeunes.




Aux 7 000 appelés effectuant leur service national dans la police en 1997 succèdent, en 1998, 8 250 auxiliaires de police. Les services villes passent de 11 900 en 1997 à 4 000 en 1998. Parallèlement, 65 000 postes d’emplois-jeunes sont créés dans l’éducation nationale, dont une partie d’entre eux, les aides éducateurs, remplissent les fonctions auparavant dévolues aux appelés du contingent.

En 1997, une partie des frais occasionnés par l’accueil d’un objecteur de conscience en service (hébergement et nourriture), assumée auparavant par l’Etat, revient à la charge des associations. Certaines d’entre-elles choisissent alors de faire appel aux nouveaux emplois-jeunes et n’offrent plus de poste pour les objecteurs de conscience. En 1998, on comptait 9 445 objecteurs de conscience en service, il ne sont plus que 5 982 l’année suivante. Plus de 46 000 postes d’emplois-jeunes sont créés dans le milieu associatif dès la première année.

Le secteur international n’étant pas concerné par cette loi en faveur de l’emploi des jeunes, le nombre des coopérants du service national ne subit qu’une baisse progressive due à la réduction du nombre d’appelés à chaque incorporation à partir de 1998. Ce contexte incite les ministères concernés à rendre opérationnel le dispositif de volontariat civil international dès l’année 2000 et permet une transition sans à-coups. 

L’application de la loi sur les emplois-jeunes s’est faite parallèlement à la réforme du service national, sans pour autant que les deux dispositifs soient dépendants ou connectés l’un à l’autre.




2. Mise en œuvre des volontariats en France

2.1. Les textes
2.1.1. Inventaire

Nous nous attacherons à présenter ici les volontariats dit « long-terme » (supérieur à 6 mois).

a) Le volontariat civil

La loi n° 97-1019 du 28 octobre 1997 a réformé le Service national. Le nouveau « service national universel » comprend notamment des « volontariats » (art. L111-2 du code du service national). Ces derniers y sont définis comme visant « à apporter un concours personnel et temporaire à la communauté nationale dans le cadre d’une mission d’intérêt général et à développer la solidarité et le sentiment d’appartenance à la Nation. Les volontariats s’effectuent dans l’un des trois domaines suivants : défense, sécurité et prévention ; cohésion sociale et solidarité ; coopération internationale et aide humanitaire. Dans les départements, territoires et collectivités territoriales d’outre-mer, le volontariat de l’aide technique constitue une forme particulière de volontariat de cohésion sociale et de solidarité » (art. L111-3). Y sont dès lors déterminés 4 ensembles de volontariats.

C’est le 14 mars 2000 qu’est promulguée la loi n° 2000-242 « relative aux volontariats civils institués par l’article L111-2 du code du service national et à diverses mesures relatives à la réforme du service national ». Les articles de la dite loi seront inscrits au code du service national au Titre II / chapitre II : « Les volontariats civil » (articles L122-1 à L122-21).

Cette loi définit les volontaires potentiels (sexe, âge, nationalité), leurs droits et obligations (indemnité, couverture sociale, etc.) ainsi que le service volontaire (durée, organisme d’accueil, validation et reconnaissance). Les modalités d’application sont renvoyées à des décrets du Conseil d’Etat.

Les 4 domaines précités dans la loi de 1997 y sont repris dans l’article L122-4 (code du SN) : dans le domaine de la prévention, de la sécurité et de la défense civile, les volontaires sont affectées à des missions de « protection des personnes, des biens et de l’environnement ». En ce qui concerne le domaine de la cohésion sociale et la solidarité, « ils participent à des missions d’intérêt général ». Enfin, pour ce qui relève de la coopération internationale, « les volontaires participent à l’action de la France dans le monde en matière d’action culturelle et d’environnement, de développement technique, scientifique et économique et d’action humanitaire. Ils contribuent également à l’action de la France en faveur du développement de la démocratie et des droits de l’homme, éléments indissociables d’une politique de paix, et au bon fonctionnement des institutions démocratiques ». Les départements, territoires et collectivités d’outre-mer, ainsi que la Nouvelle-Calédonie, bénéficient du maintien d’un volontariat spécifique « d’aide technique » pour le « développement scientifique, économique, administratif, sanitaire et social, éducatif et culturel » des provinces visées.

· Les décrets généraux au volontariat civil :

· Décret n° 2000-1159 du 30 novembre 2000  pris pour l’application des dispositions du code du service national relatives aux volontariats civils :

Entre autre, il étend et précise les organismes d’accueil concernés, et définit les conditions d’accès à un volontariat civil, ainsi que les formalités préalables.

· Décret n° 2000-1160 du 30 novembre 2000 fixant les conditions et les domaines dans lesquels l’Etat contribue à la protection sociale des volontaires civiles auprès d’associations.

· Décret n° 2000-1161 du 30 novembre 2000 fixant le régime des congés annuels des volontaires civils.

· Décret n° 2002-1527 du 24 décembre 2002 modifiant le code du service national et le décret n° 2000-1159 du 30 novembre 2000 pris pour l’application des dispositions du code du service national relatives aux volontariats civils.




· Les décrets spécifiques aux différents domaines du volontariat civil :

Défense, prévention et sécurité civile :

· Arrêté du 11 janvier 2001 fixant la liste des activités agréées et les règles applicables pour le volontariat civil dans le domaine de la prévention, de la sécurité et de la défense civiles (VCPSDC).

Les conditions d’emploi et de formation des volontaires civils sont identiques à celles appliquées aux sapeurs-pompiers volontaires.

Cohésion sociale et solidarité :

· Arrêté du 27 décembre 2002 relatif au volontariat civil de cohésion sociale et de solidarité (VCCSS).

Il définit les activités dans lesquelles s’exerce le VCCSS.

· Circulaire DIES n° 2003-001 du 28 juillet 2003 relative au volontariat civil de cohésion sociale et de solidarité.

Coopération internationale :

· Arrêté du 30 novembre 2000 fixant la liste des activités agréées pour le volontariat civil à l’étranger, par le ministère des Affaires étrangères.

· Arrêté du 30 novembre 2000 fixant le montant de l’indemnité supplémentaire attribuée aux volontaires civils affectés à l’étranger.

· Arrêté du 30 novembre 2000 fixant certaines conditions d’application du volontariat civil à l’étranger :

Il définit les volontaires internationaux en entreprises (VIE).

· Arrêté du 25 janvier 2001 fixant les modalités de la couverture sociale complémentaire des volontaires civils affectés à l’étranger par le ministère des Affaires étrangères

· Arrêté du 20 février 2001 fixant le taux d’ajustement de l’indemnité supplémentaire attribuée aux volontaires civils affectés à l’étranger

· Décret n° 2002-183 du 13 février 2002 relatif à l’attribution d’une avance à certains volontaires civils affectés à l’étranger

· Loi n° 2003-721 du 1er août 2003 pour l’initiative économique (art. 51).

Elle permet, pour un VIE dans le cadre de son temps de volontariat, des séjours en France d’une durée de 165 jours maximum par an. 
· Décret n° 2004-126 du 4 février 2004 modifiant le décret n° 2000-1559 du 30 novembre 2000

· Arrêté du 20 février 2004 fixant par pays et par groupe les taux d’indemnité d’expatriation et de l’indemnité de résidence pour service à l’étranger.

Aide technique :

· Arrêté du 19 décembre 2000 établissant la liste des activités agréées par le secrétariat d’Etat à l’outre-mer dans le cadre du volontariat à l’aide technique (VAT).

· Arrêté du 19 décembre 2000 relatif à l’informatisation de la gestion du volontariat civil à l’aide technique.

· Arrêté du 21 décembre 2000 fixant le montant de l’indemnité supplémentaire des volontaires civils à l’aide technique affectés outre-mer.

· Arrêté du 16 janvier 2001 fixant les modalités de la couverture complémentaire des volontaires civils à l’aide technique affectés outre-mer.




b) Le volontariat de solidarité internationale (VSI) :

· Décret n° 95-94 du 30 janvier 1995 relatif aux volontaires et aux associations de volontariat pour la solidarité internationale.

· Arrêté du 2 mai 1995 relatif à la commission du volontariat.

· Arrêté du 2 mai 1995 relatif à la gestion des aides de l’Etat au volontariat pour la solidarité internationale.

· Arrêté du 2 mai 1995 relatif aux pays d’intervention des volontaires pour la solidarité internationale.

· Arrêté du 2 mai 1995 relatif à la couverture sociale et aux primes de réinsertion.

c) Le volontariat dans le corps des sapeurs-pompiers :

· Loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers.

· Décret n° 96-772 du 4 septembre 1996 portant création de l’observatoire national et des observatoire départementaux du volontariat dans le corps des sapeurs-pompiers.

· Loi n° 99-128 du 23 février 1999 portant modification de la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers.

· Décret n° 99-1039 du 10 décembre 1999 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires (SPV).

· Décret n° 2003-1141 du 28 novembre 2003 portant modification du décret n° 99-1039 du 10 décembre 1999 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires.

· Arrêté du 27 janvier 2004 modifiant l’arrêté du 17 mars 1998 fixant le taux de vacation horaire de base des sapeurs-pompiers volontaires.

· Arrêté du 27 janvier 2004 modifiant l’arrêté du 17 mars 1998 fixant le montant forfaitaire de l’allocation de vétérance et pris en application de l'article 12 de la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers.

d) Le service volontaire européen (SVE) :

· Décision n° 1686/98/CE du parlement européen et du conseil du 20 juillet 1998 établissant le programme d’action communautaire « service volontaire européen pour les jeunes ».

· Décision n° 1031/2000/CE du parlement européen et du conseil du 13 avril 2000 établissant le programme d’action communautaire « jeunesse ».

Cette compilation de textes législatifs conduit à la coexistence de pratiques différentes en terme de service volontaire.




2.1.2. Critères communs et divergences

Si le volontariat civil est un statut de droit public, le volontariat de solidarité internationale est de droit privé. Le service volontaire européen, lui, n’est pas reconnu comme un statut.

· Durées :

La durée d’engagement minimum pour un volontaire varie selon les dispositifs. De 3 semaines pour les « SVE court-terme » (réservé aux jeunes en difficulté) à 6 mois pour les autres SVE et les différentes formes de volontariat civil. Dans la pratique, les volontariats à l’étranger sont le plus souvent d’au moins 12 mois (96 % des VIE en 2003). Il est enfin d’un an pour le VSI, de 2 ans pour les volontaires du progrès et de 5 ans pour les sapeurs-pompiers volontaires.

La durée maximum est de 6 mois pour les « SVE court-terme » (avec possibilité d’intégrer un « SVE long-terme »), de 1 an pour les « SVE long-terme ». Il est de 2 ans pour le volontariats civil et de 6 ans pour le VSI. Enfin, pour les SPV, l’engagement volontaire est illimité, jusqu’à un certain âge.

· Ages :

Les différents services volontaires s’adressent à des jeunes majeurs. Ils diffèrent sur l’âge maximum des candidats : 25 ans pour le programme SVE, 28 ans pour les volontariats civils, aucune limite d’âge pour le VSI. Les volontaires du progrès sont eux âgés de 21 à 30 ans. En ce qui concerne les sapeurs-pompiers volontaires, il est accessible dès 16 ans, et peut se prolonger jusqu’à 60 ans (voire 65 ans pour certaines catégories). 

L’année dernière, parmi les candidats à un volontariat civil international, 58 % avaient entre 25 et 28 ans. En 2002, 58% des volontaires de solidarité internationale avaient plus de 28 ans. L’âge moyen des volontaires en SVE est lui de 22 ans (2000-2002).

· Sexes :

Le volontariat est ouvert à tous les jeunes, le souci de la parité étant inscrit dans les textes les plus récents. Dans la pratique, les garçons sont majoritaires parmi les volontaires civils internationaux (69 % en 2003, pour un nombre équivalent de garçons et de filles sur les listes de candidatures) alors que les filles le sont légèrement chez les volontaires de solidarité internationale (52 % en 2001) et très fortement au sein des SVE (76 % en 2002). En ce qui concerne les sapeurs-pompiers volontaires, la composante féminine se réduit à moins de 8 % en 2002.

· Nationalités :

Le volontariat de solidarité internationale et le volontariat civil s’adressent aux candidats ayant la nationalité d’un pays membre de l’Union européenne. Pour le volontariat civil, il peut également concerner les ressortissants des autres pays membres de l’Espace économique européen. Le service volontaire européen est ouvert à tous les résidents légaux de l’Espace économique européen, élargi aux jeunes issus de pays signataires du « programme euro-méditerranée jeunesse » et de certains pays tiers. Le volontariat dans le corps des sapeurs-pompiers est théoriquement ouvert à toutes et tous, puisque aucune restriction de nationalité n’y est mentionnée.

· Compétences :

Aucun texte ne fait état de compétences professionnelles préalables ou de niveaux scolaires minimums pour prétendre à un service volontaire. Chaque organisme a même une obligation de formation spécifique du volontaire avant son affectation sur le terrain.

Dans la pratique, et principalement pour les volontariats à l’étranger (VIA, VIE, VSI), la majorité des volontaires sont des diplômés : 97.5 % des VI partis en 2003 avait un diplôme équivalent à Bac + 3 et plus (84.5 % à Bac +5 et plus) et 75 % des VSI partis en 2001 avait un diplôme équivalent à Bac + 3 et plus.




· Indemnités et prises en charge :

Toutes les indemnités versées aux volontaires sont exonérées de charges sociales. La couverture sociale est assurée par l’organisme d’accueil, remboursées pour les associations par l’Etat. Le montant de l’indemnité, fixé par décret, varie entre les différentes formes de volontariat civil. Si l’indemnité de base est identique entre les différents volontariats civils, l’indemnité supplémentaire (hébergement, nourriture, etc.) varie selon les domaines ou lieu d’affectation. Pour le volontariat civil international, elle est fixée pour chaque pays. Pour le VIE, elle est différente selon que le volontaire est en France ou à l’étranger.

Il existe donc des disparités : pour un pays donné entre un VI et un VSI ; en France entre un VCPSDC, un VCCSS, un VAT, un SVE et un VIE durant son séjour sur le sol national.

Des aides de l’Etat existent dans le décret relatif au VSI (budget du ministère des Affaires étrangères), mais sont absentes du volontariat civil. En ce qui concerne le SVE, les organismes d’accueil reçoivent une aide forfaitaire européenne.

· Droits du volontaire :

Dans l’ensemble des dispositifs, le volontaire bénéficie de congés, d’une couverture sociale et d’une assurance. Son temps de volontariat est pris en compte dans le calcul de ses droits à la retraite, à l’exception des SVE. Le temps du volontariat civil est pris en compte dans les concours (déduction) et dans l’expérience professionnelle (diplôme, titre professionnel), mais là aussi, hormis pour le SVE. Le volontariat civil est sanctionné par un « certificat d’accomplissement » et le SVE par une « attestation » (absence de document dans le cadre du VSI).

· Organismes d’accueil :

Sur le territoire métropolitain, les associations, les établissements publics et les collectivités territoriales peuvent accueillir des volontaires civils et des services volontaires européens. Mais des entreprises accueillant un VIE peuvent lui confier des tâches sur le territoire national dans une limite de 165 jours par an. Concernant l’outre-mer, la possibilité d’accueillir un volontaire est élargie aux entreprises et services de l’Etat. Pour l’étranger, entreprises et administrations publiques peuvent prétendre aux volontaires civils (VIE et VIA). Les associations peuvent également faire appel à un volontaire civil (domaine de la coopération internationale), mais aucune à ce jour ne l’a fait. Les associations de volontariat, agréée selon le décret de 95, préfèrent envoyer des VSI  (partage des charges avec l’Etat, procédure plus souple).

· Autorités administratives compétentes :

L’autorité administrative compétente varie selon les différents volontariats. Pour le VCCSS, c’est le préfet du département, avec lequel l’association signe une convention d’accueil, qui exerce une autorité sur le volontaire civil (décision d’affectation, de fin de volontariat, etc.). Cette dernière peut également signer avec un ministère un « accord cadre » définissant les valeurs du volontariat qu’elle propose. Le VCPSDC relève, comme pour les sapeurs-pompiers volontaires, du ministère de l’Intérieur et le VAT du ministère chargé de l’Outre-mer. Les VIA sont placés sous la tutelle du ministère des Affaires étrangères ou de la DREE (Direction des relations économiques extérieures). Les VIE sont gérés par UBI-France (Agence française pour le développement international des entreprises),  établissement public placé sous la responsabilité des ministères chargés de l’économie et du commerce extérieur.

Les VSI relèvent du ministère des Affaires étrangères et les SVE de l’Agence française du programme européen Jeunesse (relevant du ministère chargé des questions de jeunesse). Les ministères en question délivrent des agréments à des associations ou des projets de volontariat.




2.1.3. Statistiques

Pour compléter cet aperçu des volontariats existants actuellement, voici quelques données chiffrées sur le nombre de volontaires :

En avril 2004, il y avait environ 2 200 VSI en activité, auquel il faut ajouter plus de 300 volontaires du progrès. Le bilan 2003 du CIVI (Centre d’information sur le volontariat international) faisait état de 2 308 départs en mission répartis en 650 VIA et 1658 VIE, pour un nombre de candidatures déclarées s’élevant à + de 47 000. Au total, il y a eu, au cours de l’année 2003, 3 500 volontaires internationaux en mission (1 000 relevant du ministère des Affaires étrangères, 200 de la Direction des relations économiques extérieures et 2 300 d’UBI-France). A titre de comparaison, il y avait en 2000, avant la mise en place du volontariat civil, 6 200 coopérants du service national (2 500 en administration et 3 700 en entreprises).

Le VCPSDC a permis à environ 500 sapeurs-pompiers auxiliaires d’effectuer un service en 2003, aux côtés des 193 600 sapeurs-pompiers volontaires (chiffre 2002). Concernant le VCCSS, aucune asso-ciation n’en accueille pour le moment. Les associations qui proposent aujourd’hui des services volontaires analogues accueillent entre 400 et 500 volontaires, dont une moitié environ d’étrangers en SVE. 524 Français et Françaises ont quand à eux bénéficier du programme SVE à l’envoi en 2002. 

Conclusion :


Le dispositif général concernant le volontariat est complexe pour les non-initiés. Un certain nombre de textes se succèdent, créant des statuts et pratiques différentes, et parfois même des contradictions.

L’article 12 de la loi de mars 2000 instituant le volontariat civil stipule que l’indemnité doit être « identique pour toutes les formes de volontariat civil » et que l’indemnité supplémentaire concerne le VAT (outre-mer) ou le volontariat de coopération internationale (VIA, VIE), article inscrit au code du service national (art. L122-12). Mais le décret n° 2004-126 du 4 février 2004 précise que le VIE, lors de son séjour sur le territoire français (165 jours par an maximum) bénéficie d’une indemnité supplémentaire « correspondant à la plus faible (indemnité) de celles des pays de la zone euro » (non inscrit au code du SN). Le VIE, lors de son séjour en France, perçoit ainsi une indemnité supérieure à celle des autres volontaires civils, ce qui est contraire au code du service national et à la loi de référence.




2.2. Réalisations et perspectives

2.2.1. Les associations

a) De volontariat « national »

La loi de mars 2000 instituant le Volontariat civil de cohésion sociale et de solidarité était adressée à la fois à des associations déjà coutumières de cette expérience d’engagement, à des structures disposant de services civils nationaux et plus globalement à de futures « nouvelles » organisations de service volontaire.

Parmi les associations qui, avant la loi de mars 2000, pratiquaient des formes de volontariat civil à long terme, une seule association
 a aujourd’hui intégré le dispositif du VCCSS. Elle a signée en janvier 2004 une convention pour l’accueil de volontaires civils.


Les autres associations de volontariat
 sont à des stades de réflexion différents. Elles éprouvent ou des réticences, ou des inquiétudes sur l’intégration dans une loi à laquelle elles tendent à reprocher l’absence d’aide publique, des procédures administratives trop lourdes ou un cadre restrictif (âge, nationalité…).

D’autres structures associatives, importantes et intéressées par la réflexion issue de la réforme du service national (certaines ont accueillies des appelés relevant des formes civiles du service national) représentent un fort potentiel en terme d’accueil de volontaires
. 

En ce qui concerne le développement de formes de volontariat civil sur le sol national, des expériences existent et des demandes sont exprimées. Ces associations forment un ensemble hétérogène, expérimentées ou non, qui réagit devant la loi instituant le VCCSS. Mais les mises en pratiques tardent encore à venir.

b) De volontariat « international »

Les principales organisations de solidarité internationale proposant des service volontaires sont rassemblées dans le CLONG-Volontariat
. Elles sont agréées selon le décret de janvier 1995 instituant le Volontariat de solidarité internationale ; l’Association française des volontaires du progrès, membre du CLONG-V, a pour sa part un statut un peu particulier. Elles ont une expérience ancienne et sont reconnues par les pouvoirs publics qui débattent actuellement d’une modification de la législation concernant cette forme de volontariat.

A noter l’existence d’organisations spécialisées dans l’envoi de volontaires retraités, le décret de 95 n’imposant pas de limite d’âge pour les volontaires. De même, cette ouverture a permis le développement de programme de service volontaire à destination des salariés : le « congé de solidarité » et le « congé solidaire » permettent aux salariés, ou de prendre un congé sans solde (6 mois maximum), ou d’utiliser leur temps de congés à des actions de solidarité internationale. Ces programmes impliquent les entreprises des salariés concernés qui leur garantissent alors leur emploi, ou qui participent financièrement au projet.

Le monde des organisations de volontariat de solidarité internationale est identifiable. Défini à l’origine par un décret de loi, il a élargi ses « offres » en matière de service volontaire à différents publics : jeunes, actifs et retraités. Ces organisations répondent ainsi à des demandes en matière de volontariat de publics qui en sont généralement exclus.




c) Un intérêt grandissant de la part du milieu associatif :

D’autres structures plus éloignées de la question du volontariat, ne sont pas pour autant indifférentes à la question. Certaines verraient dans le volontariat une possibilité de répondre à l’inactivité temporaire d’actifs. Il offrirait une autre forme d’implication professionnelle, comblerait un « trou » sur le CV et pourrait apparaître comme une expérience valorisante dans une recherche d’emploi. Plus généralement, un nouveau statut pour des engagements particuliers pourraient s’avérer être une réponse à des besoins sociaux actuellement non couverts.

Le tour de la question au niveau des associations sensibles à la question du volontariat ne serait pas clos sans signaler la réflexion menée par certains réseaux d’animation socioculturelle. En effet, des demandes et des propositions émanent en faveur d’un « volontariat éducatif »
 pour les animateurs occasionnels des Centres de loisirs sans hébergement (CLSH), des Centres de vacances et de loisirs (CVL) et  des centres de vacances pour adultes handicapés.


Le volontariat associatif ne se limite donc pas à un seul modèle dans la pratique. Il est traversé par des débats et répond à des approches différentes : expérience en soi ou moyen pour répondre à des objectifs sociaux ; de rupture (expatriation, immersion dans un environnement défavorisé, etc.) ou de proximité ; ouvert à tous ou réservé à des personnes compétentes… Malgré ces différences, le volontariat tend à être identifié, dans l’ensemble du monde associatif, comme une notion différente de celle du bénévolat. Même si la confusion persiste, la distinction entre ces deux notions ne se limite plus aux seules organisations de volontariat. D’une manière générale, les associations souhaitent le développement d’une expérience valorisante socialement pour le volontaire, pas forcément « jeune », et d’une expérience utile à la société.




2.2.2. Les pouvoirs publics

Un certain nombre de ministères s’intéressent à cette problématique du volontariat
. Si certains d’entre eux sont plus avancés dans leurs travaux, les autres ne sont pas pour autant, ni désintéressés, ni absents de cette réflexion.

· Le ministère de la Jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche

· La jeunesse :

Un des principaux ministères concernés par les questions de volontariat, il mène différentes initiatives sur ces questions. En effet, depuis le lancement en février 2003 de l’opération « Envie d’agir », (publication du Guide de l’engagement, Semaine de l’engagement dans les établissements scolaires…), ce ministère est sensible aux formes d’implication citoyenne de la jeunesse dans la société. Dans la continuité de ces premières initiatives, l’ancien ministre, présentant sa politique en direction de la jeunesse au conseil des ministres du 14 janvier 2004, annonçait la création d’un passeport de l’engagement, validant notamment les expériences de volontariat.

Le même jour, il proposait la création d’un contrat spécifique d’engagement éducatif en CLSH et en CVL, sur des périodes courtes et fractionnées. Ce contrat remplacerait alors l’annexe II de la convention collective de l’animation socioculturelle, annexe récemment remise en cause devant les tribunaux compétents. L’animation de centres de loisirs et de vacances concerne chaque été plus de 320 000 jeunes pendant l’été, auquel il faut ajouter près de 50 000 directeurs et directeurs adjoints. 75 % d’entre eux sont étudiants et lycéens. La mise en chantier d’un statut de troisième voie, entre bénévolat et salariat, est une réponse du ministère à l’inquiétude des structures concernées, car la remise en cause juridique de l’annexe II fragilise ces dernières.


En février 2004, Michael BULLARA remettait au ministre le rapport de la mission ministérielle sur les pratiques culturelles, sportives et citoyennes en faveur de la jeunesse. Ce rapport comportait « 21 propositions pour une politique de la jeunesse du 21e siècle ». Les propositions n° 5 et n° 16 font référence à des formes de volontariat.

En réponse à la solidarité spontanée exprimée par de nombreux jeunes suite aux catastrophes de l’Erika ou suite aux inondations dans le Gard, la proposition n° 5 évoque deux initiatives :

· la mise sur pied d’un corps civil appelé « Equipiers bleus ». Il serait composé de jeunes volontaires intervenant sur les « lignes arrières » des sinistres pour assurer la logistique (appui aux unités professionnelles, accompagnement des populations évacuées…)  ou pour un travail de prévention (information, surveillance…). Ces volontaires, recensés auprès de leur Mairie ou de l’organisme départemental chargé de la sécurité civile, pourraient s’engager selon une durée variable (un été, une année), ils accèderaient alors à une formation générale dans le cadre de leur intervention (AFPS, CFAPSE). 

· la mise en œuvre d’un « Train du volontariat » lors de catastrophes (naturelles, humaines…). Ce train acheminerait gratuitement les volontaires sur les lieux des sinistres, répondant ainsi à des désirs d’engagement ponctuels.

Suite aux constats faits au lendemain de l’été 2003 et pour renforcer le lien entre les générations, il est proposé la création d’un numéro vert national à destination des personnes en situation d’isolement, animé par des « Jeunes volontaires solidaires » (proposition n° 16). Les modalités de l’engagement de ces jeunes n’est pas ici défini.

· L’éducation nationale :

Des possibilités de volontariat au sein des établissements scolaires existent. L’opération « Ecole ouverte » propose aujourd’hui des formes d’engagement s’en rapprochant. Elle permet notamment à des volontaires, membres ou non de l’institution scolaire, d’assurer des cours (et autres activités culturelles et sportives) pendant les vacances à destination des élèves qui le souhaitent. 

D’autres possibilités existent avec, par exemple, la mise en place d’ « accompagnateurs santé » dans le suivi de la santé des élèves ; mais elles sont limitées. 




· L’université :

La circulaire du 29 août 2001 de la Direction de l’enseignement supérieur, insistait auprès des recteurs d’académie et des présidents d’Université sur l’aide que leurs institutions pouvaient apporter aux étudiants porteurs de projets d’engagement social, culturel ou humanitaire. Il invitait ces derniers à soutenir le volontariat étudiant de solidarité, identifié comme une des formes d’engagement pour ces jeunes.

La réforme universitaire dite « LMD » (licence, master, doctorat) instaure un système de crédits pour l’obtention des diplômes. L’engagement associatif peut ici être reconnu pour validation d’un crédit. De même, le nouveau fonctionnement par semestre universitaire ouvre la voie à des engagements sur plusieurs mois, comme une « pause » dans le cursus étudiant. Il existe une demande de la part de ce public de la reconnaissance de ce type d’engagement, reconnaissance en terme universitaire (pour l’obtention des diplômes) et civil (valorisation de l’expérience dans le cadre d’une recherche d’emploi).

· Le ministère de l’Intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales :

· Les sapeurs-pompiers :

Le 31 mars 2003, le rapport de mission « Sapeurs-Pompiers : état des lieux et réflexion prospective sur l’avenir du volontariat » a été remis par Jean-Paul FOURNIER au ministre. Il préconise ainsi 60 mesures destinées à « redéfinir le statut, les avantages et la protection des sapeurs-pompiers volontaires (SPV) ; faire connaître et mieux reconnaître les SPV ; valoriser l'engagement des SPV et communiquer sur les valeurs portées par le volontariat ». Parmi ces mesures figurent notamment des propositions pour une meilleure reconnaissance de l’engagement des SPV par une bonification des points de retraites et par une validation des acquis sous forme d’un titre officiel. Concernant l’âge pour devenir SPV, il est proposé à la fois de l’abaisser à 16 ans et d’annuler toutes limites d’âge maximum (les anciens assurant la formation des nouveaux). Une plus grande information auprès des entreprises, des administrations et de la population est préconisée. Pour faciliter l’engagement des salariés, il est évoqué une exonération des charges salariales imputées à l’entreprise lors de l’absence du SPV. Enfin, il est à noter les propositions concernant la rédaction d’un charte des SPV et d’un Code du volontariat. Ce rapport se place dans une logique volontariste et ambitieuse pour répondre à la « crise » du volontariat au sein des sapeurs-pompiers.

Certaines de ces mesures sont reprises dans le projet de loi de modernisation de la sécurité civile, présentée au Conseil des ministres et déposé au Sénat le 25 février 2004 (art. 54 à 56).

Ce projet de loi propose également la création de réserves de sécurité civile, départementales (art. 25 et 26) et communales (art. 27), visant à « renforcer les services de secours en cas d'événements excédant leurs moyens habituels ». Elles concourent « au soutien et à l'assistance des populations, à l'appui logistique et au rétablissement des activités, au renfort des centres opérationnels de la sécurité civile » (art. 25). Elles sont constituées sur la base du volontariat, conclue par contrat pour une durée de 1 à 5 ans et comprenant une durée maximum d’activité de secours de 30 jours par année civile (art. 28). Enfin, les volontaires de cette réserve sont indemnisés et assurés (art. 29) et leur emploi salarié est protégé (art. 30 et 34).

· La police nationale :

Bien que ce secteur ne soit pas concerné par la loi sur le volontariat civil, une initiative en cours fait appel à des engagements volontaires auprès des fonctionnaires partant à la retraite. La loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure (notamment les articles 4 à 7 et 9) a instituée une réserve civile. Le décret 2003-1395 du 31 décembre 2003 fixant les modalités de mise en œuvre de la réserve civile de la police nationale, et l’arrêté du 11 février 2004 portant création de la mission nationale de la réserve civile de la police nationale sont venus compléter le dispositif. Cette réserve civile est divisée en une réserve statutaire et une réserve contractuelle. Cette dernière, fonctionnant sur la base du volontariat, permet à des agents de police en fin de service (ayant moins de 65 ans) de souscrire un engagement contractuel d’un an renouvelable. Le rôle de cette réserve est d’appuyer les forces de sécurité intérieure (hors mission de maintien de l’ordre) et de participer à des actions de solidarité, dans la limite de 90 jours par an. Ils doivent réaliser un examen probatoire, sont soumis aux mêmes règles de service que les agents, et bénéficient d’indemnités diverses.




· L’inspection générale de l’administration :

Elle réfléchit à  un « volontariat civil de courte durée », (de 1 à 6 mois), répondant aux mêmes objectifs et modalités que la loi instaurant le Volontariat civil (à partir de 6 mois). Il serait abaissé à 16 ans (comme pour les SPV), se limiterait à des actions sur le sol national et serait sanctionné par un diplôme. De même, elle s’interroge sur la mise en place d’un volontariat de tutorat dans le cadre scolaire. Il répondrait aux mêmes critères que le modèle de volontariat précédent.

Ces formes de volontariat pourraient inciter plus de jeunes à s’engager au service de la collectivité.

· Le ministère de la Fonction publique et de la réforme de l’Etat :

Au sein de la réflexion sur l’organisation des services publics en zone rurale, l’utilisation d’un corps de réservistes volontaires a été évoquée pour les zones les plus isolées. Cette réserve pourrait être utilisée pour le maintien des services publics dans ces régions enclavées non seulement en temps de crises, mais également d’une façon plus pérenne.

· Le ministère de la Santé :

La santé est un secteur où le bénévolat est fortement développé aux côtés du secteur professionnel. Le ministère fait part d’une réflexion sur le sujet, tout en souhaitant éviter de nouvelles formes de précarité. Le volontariat peut s’aborder comme une modalité de la formation continue pour des jeunes sans qualification.

· Le ministère des Affaires sociales, du travail et de la solidarité :


C’est le ministère chargé des questions de volontariat national, dévolues à la DIES – Délégation interministérielle à l’innovation sociale et à l’économie sociale (rédaction de la circulaire d’application en juillet 2003, mise en place du VCCSS à travers des réunions entre partenaires ministériels et associatifs…). Il travaille à des améliorations des textes existants sur le volontariat, et réfléchit aujourd’hui à la création d’un statut de droit privé, plus adapté aux associations.

· Le ministère de la Défense :

En décembre 2003, la ministre annonçait la possibilité de la création d’un « service civil à vocation humanitaire ». D’une durée de 2 à 4 mois, durant les vacances scolaires, ce service serait basé sur le volontariat. Il se déroulerait au sein d’associations œuvrant auprès des personnes démunies et des personnes âgées. Ce projet, dont des dispositions restent à évaluer (encadrement, financement…), devait être finalisé pour ce printemps.

· La délégation interministérielle à la Ville :

Gestionnaire des anciens « services villes », elle mène une réflexion sur le volontariat. Partant du constat que trop peu de jeunes domiciliés dans les zones urbaines sensibles avaient accès aux différentes formes de volontariat, la DIV : 

· favorise les actions d'aide à la mobilité des jeunes mises en œuvre à la suite du CIV d'octobre 2001 ;

· soutient les projets mis en place par des réseaux nationaux et facilitant l'accès au volontariat des jeunes qui en sont le plus éloignés ;

· a organisé le 21 novembre 2003 à l'INJEP (Institut National de la Jeunesse et de l'Education Populaire) une journée de travail sur « Le volontariat dans les quartiers : l'engagement solidaire des jeunes ».

· Les collectivité territoriales :

Elles ne sont pas absentes de la réflexion. Des possibilités de volontariat, notamment dans la gestion des crises (secteur où il n’y aurait pas de concurrence, réserve sur laquelle peut s’appuyer une commune) ou dans l’animation des espaces publics numériques, nouvellement créés mais sans moyens à la clé, sont évoquées.




2.2.3. Le Parlement

Les années 2003 et 2004 ont vu plusieurs propositions de loi, émanant de la majorité parlementaire comme de l’opposition et évoquant les services volontaires, parfois aux côtés de services obligatoires (voir annexe 1).

Au cours des séances des questions au gouvernement, le volontariat est là aussi présent dans les débats :

L’année 2003 a été marquée par des interventions de députés (de l’opposition comme de la majorité) demandant la reconnaissance d’un statut de volontariat à destination des CVL, des CLSH et des autres formes de séjours de publics adultes, notamment de la population handicapée.

De même, des interventions sur les droits des anciens volontaires de solidarité international (volontariat réalisé avant 1978) pour le calcul de leurs droits à la retraite ont eu lieu à plusieurs reprises.


Pour terminer ce tour d’horizon sur la place du volontariat au sein de l’instance législative, il faut évoquer le projet de loi gouvernemental — actuellement en débat au Parlement et présenté par le ministre délégué à la coopération — relatif au contrat de volontariat de solidarité internationale. Ce projet de loi, qui succède au décret de 95 sur le VSI, souhaite en consolider les bases juridiques. Il s’inspire de la loi de mars 2000 relative au volontariat civil : dérogation au droit du travail, à destination du même public (Espace économique européen), durée minimale de 6 mois, congés, validation des acquis de l’expérience. Mais il s’adresse à toute personne majeure, sans limite d’âge, et reste un contrat de droit privé. La formation, obligatoire et préalable à toute mission, et l’aide de l’Etat — mesures spécifiques par rapport au volontariat civil — sont maintenues, de même qu’une commission du volontariat réunissant associations et représentants de l’Etat. Des décrets fixeront les montants des différentes indemnités et des aides publiques, et détermineront la composition et le fonctionnement de la commission.




3. Regards sur l’Europe

Avant un tableau de la réflexion au niveau des instances européennes, voici un rapide coup d’œil chez deux de nos voisins européens qui, en matière de volontariat, en sont à des stades différents.

3.1. L’Italie

L’UNSC - Ufficio nazionale par il servicio civile (Office national pour le service civil) a été créé en 1998 pour s’occuper de l’organisation, de la mise en œuvre et du déroulement du service civil des objecteurs de conscience. Cet organisme est rattaché à la Présidence du Conseil et administré par le ministère chargé des relations avec le Parlement. En 2001, ses compétences furent élargies à la gestion des nouveaux volontaires au service civil. La loi n° 64 du 6 mars 2001 a en effet institué un service civil national volontaire (SCNV) pour les filles de 18 à 26 ans et les garçons du même âge déclarés inaptes lors de la visite médicale du service national. Ce nouveau SCNV découle de la décision de suspendre l’obligation du service national pour 2007. L’Italie s’inscrit ainsi dans une évolution amorcée par de nombreux pays européens ayant déjà suspendu ou supprimé la conscription.

Le SCNV, ouvert aux jeunes de 18 à 26 ans, concerne quatre domaines d’activités : assistance sociale ; environnement et protection civile ; culture et éducation ; affaires étrangères. D’une durée d’un an, il est présenté comme une expérience qualifiante, une forme de citoyenneté active et une aide à la collectivité. Les organismes pouvant accueillir des volontaires sont privés et publics. Ils doivent assurer la formation des volontaires pour la réalisation du projet en question, et souscrire à la Charte d’engagement éthique du service civil national.
Le nouveau SCNV semble répondre à une demande puisqu’il y a eu, en 2003, 17 930 volontaires, aux côtés de quelques 60 000 objecteurs de conscience en service civil.

L’Italie, qui s’engage sur la voie de la fin de la conscription, s’intéresse fortement au volontariat. C’est elle qui a accueilli, sous la responsabilité de l’UNSC, la première Conférence européenne sur le service civil en novembre dernier.

3.2. L’Allemagne

L’Allemagne a une grande expérience des formes de service civil. La Loi fondamentale allemande, adoptée en 1949, reconnaît l’objection de conscience au service armée et institue un service « alternatif », devenu service civil. Il y a aujourd’hui environ 100 000 objecteurs de conscience qui réalisent chaque année un service national de 10 mois (contre 9 pour ses formes militaires). 75 % d’entre-eux réalisent leur service dans les domaines de l’action sociale. 15 % le font dans l’artisanat ou dans de petites entreprises. Ils n’y sont pas en concurrence avec de la main d’œuvre salariée puisqu’ils concernent des secteurs déficitaires, notamment dans les travaux forestiers. 

L’Office fédéral pour le service civil, créé en 1973 pour la gestion des objecteurs de conscience en service, est rattaché au ministère fédéral de la Famille, du troisième âge, des femmes et de la jeunesse. Le financement d’un service civil est partagé pour moitié entre le ministère et l’organisme, privé ou public, d’accueil.

Le volontariat existe en Allemagne sous la forme de la Freiwillig soziales jahr (« année volontaire sociale ») qui accueille traditionnellement une majorité de jeunes filles, non soumises au service national. La baisse des besoins de l’armée en nombre de conscrits (de plus en plus de garçons sont déclarés inaptes au service) favorise l’engagement de jeunes garçons vers ce service volontaire.

Le « succès » du service civil pour les objecteurs de conscience en Allemagne fait qu’aujourd’hui, l’offre dépasse la demande en terme de poste de service civil. Une suspension pure et simple du service national, sans continuité à travers des dispositifs de volontariat plus globaux, plongerait certains organismes, comme les hôpitaux, dans une grave crise (manque de main d’œuvre, surcharge financière). La réflexion allemande sur les volontariats est donc dépendante du devenir du service national.



3.3. La Commission européenne

La réflexion sur le volontariat est très développée au niveau européen, où le programme SVE a été établi en 1996.

La Commission européenne a engagé un travail de valorisation du volontariat. Elle a publié en 2001 le Livre blanc Un nouvel élan pour la jeunesse européenne. Parmi les axes de réflexion présentés dans cet ouvrage, le SVE et les services volontaires hors de l’Union européenne sont reconnus comme des outils d’action et de coopération de la jeunesse à l’intérieur, comme à l’extérieur de l’Union. Le 29 novembre 2001, une résolution du Conseil européen sur le volontariat des jeunes fut adoptée. Elle visait au renforcement et au développement des activités volontaires pour les jeunes, dont le service volontaire est une des composantes — celui-ci faisant l’objet d’une nouvelle résolution le 14 février 2002.

Dans la continuité du Livre blanc, et suite à une nouvelle résolution du 27 juin 2002 relative au cadre de la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse, un questionnaire portant sur les activités volontaires a été distribué à chaque Etat membre. Le service volontaire y occupe une place importante. Mme Chantal BRUNEAU, du CNVA – Conseil national de la vie associative, a été désignée par la Direction de la jeunesse et de l’éducation populaire (ministère de la Jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche) pour mener à bien l’enquête française. Son rapport, finalisé en février dernier, présente un état des lieux des activités et dispositifs de volontariat en France. Ce travail permettra une comparaison européenne et, peut-être à terme, une harmonisation des pratiques de volontariat à un niveau plus général.

3.4. L’actualité du volontariat en Europe

C’est dans un même sens de construction d’un volontariat européen que quatre faits, qui se sont déroulés en 2003 et 2004, sont à mentionner ici.

Le 22 janvier 2003, lors du 40e anniversaire du Traité franco-allemand de l’Elysée, les présidents des deux pays ont fait une déclaration commune. Saluant l’action de l’OFAJ – Office franco-allemand de la Jeunesse, qui a notamment contribué au financement d’échanges de volontaires français et allemands, elle appelle également « à la mise en place d'un service de volontaires franco-allemands, afin de permettre à de jeunes Français et de jeunes Allemands de s'engager ensemble dans des projets de coopération en pays tiers, en particulier en direction des pays en développement » (paragraphe 32). Cet appel s’inscrit dans le prolongement de l’action volontariste menée par les deux pays dans le cadre du programme des Volontaires européens pour le développement (1984), dont les deux pays furent les principaux acteurs.

En juillet 2003, le projet de traité établissant une Constitution pour l’Europe, adoptée par consensus par la Convention européenne, mentionnait au chapitre de la « coopération avec les pays tiers et l’aide humanitaire »,  article III-223, point 5 : « Afin d’établir un cadre pour des contributions communes des jeunes européens aux actions humanitaires de l’Union, un Corps volontaire européen d’aide humanitaire est créé ». Bien que ce projet de constitution n’est pas encore été entérinée, la référence à une entité de volontaires européens démontre un intérêt certain pour un volontariat qui participe à la construction de l’Europe.

Les 28 et 29 novembre 2003 s’est tenue à Rome la première Conférence européenne sur le service civil et la jeunesse. Organisée par l’Office national italien pour le Service civil elle a notamment évoquée la constitution d’un service civil volontaire européen. En conclusion de cette conférence, la présidence italienne a constaté l’existence d’un « créneau considérable pour la coopération transnationale et l'échange de volontaires dans un grand nombre de domaines  (par exemple, l’insertion sociale, les besoins humains, les enfants et la jeunesse, les sports, l’information, la protection du patrimoine, la culture et les arts, l’environnement, la protection civile, etc.) afin d'augmenter la dimension européenne de leur citoyenneté ». Elle a invité les pays à un « échange systématique et régulier d’informations et d’expériences » — appuyant ainsi les directives européennes — et leur à donner rendez-vous pour une nouvelle conférence avant cet été.

La Conférence européenne des jeunes, qui s’est tenue à Paris du 13 au 17 avril 2004, a appelé à une reconnaissance juridique du volontariat européen et à la mise en place de différentes structures européennes ayant pour but de populariser, administrer et valoriser le volontariat. Elle a également demandé une meilleure formation, une aide financière (publique et privée), des réductions sur les frais de transports des volontaires, une validation des acquis de l’expérience, dans le cadre universitaire notamment, et la reconnaissance des congés sabbatiques (maintien de l’emploi du volontaire).




Annexe :

Les propositions de loi concernant le volontariat – années 2003-2004

· Proposition de loi n° 924 déposée le 13 juin 2003 par M. Yannick FAVENNEC (député UMP) et, « tendant à la prise en compte des activités bénévoles, au sein d’associations à but non lucratif, à caractère ni politique, ni religieux pour l’ouverture des droits à la retraite ».  Il concerne « les périodes d’interruption de l’activité professionnelle pendant lesquelles l’assuré a exercé une activité bénévole » (art. 1). Cette proposition renvoie notamment aux interpellations de certains députés sur le calcul de la retraite des anciens volontaires de solidarité internationale.

· Proposition de loi n° 1 084 déposée le 24 septembre 2003 par Mme Claude GREFF (députée UMP) et « visant à créer un  temps citoyen, engagement civique au service de la collectivité ». Ce « temps citoyen » s’adresse à  « tous les jeunes atteignant l’âge de la majorité » (art. 1). D’une durée de trois semaines (« ou d’une durée fractionnée en cent heures de travail effectif », art. 2), il concerne les domaines suivants : « cohésion sociale et solidarité ; action humanitaire et caritative ; prévention ; éducation ; environnement et développement durable » (art. 3). Ce service « civique » obligatoire vise notamment « à conforter ou renouveler les liens de fraternité et de solidarité (…) à promouvoir l’esprit d’appartenance à la Nation et à renforcer la cohésion sociale » (art. 2). Il est ouvert aux adultes déjà majeurs sur la base du « volontariat » (art. 4). Il est sanctionné par un « brevet d’honneur de citoyenneté » (art. 6) validant les acquis de cette expérience.

· Proposition de loi n° 1 138 déposée le 15 octobre 2003 par M. Patrick BEAUDOUIN (député UMP) et « tendant à la création d’un Service national de solidarité civique pour faire face aux catastrophes naturelles ». Ce service « auquel peuvent être astreints toutes les Françaises et tous les Français de 18 à 65 ans » (art. 1)  « repose sur le principe du volontariat » mais il « peut-être rendu obligatoire pour tout ou parties de ceux qui y sont astreints » (art. 3). Il préconise la tenue d’un contrat et la mise en place d’une formation adaptée. Les autres aspects techniques sont renvoyés à un décret.

· Proposition de loi n° 1 199 déposée le 5 novembre 2003 par MM. Jean-Marc AYRAULT et Daniel VAILLANT (députés PS) et  « tendant à créer un service civique ». Obligatoire « pour les jeunes Français, filles et garçons » et volontaire pour les étrangers, il a lieu « après le passage du baccalauréat ou à la sortie du système scolaire, à compter de l’âge de 18 ans ». D’une période de deux mois, alliant théorie et pratique, il ouvre sur des prolongements sous forme d’un engagement volontaire (art. 1).  Il concerne les domaines suivants : « actions humanitaires, coopération, solidarité, prévention, éducation, environnement » (art. 2). Les modalités d’application sont renvoyées à un décret.

· Proposition de loi n° 283 déposée le 30 avril 2004 par MM. Roland COURTEAU et Raymond COURRIÈRE (sénateurs PS) et visant à créer « un service civique et citoyen ». Reposant sur la base du volontariat pour les jeunes majeurs, garçons et filles, français ou étrangers résidant en France, il se compose de deux périodes : deux semaines de formation théorique « au cours de laquelle seront rappelés les fondamentaux de notre société » (exposé des motifs), suivi d’un mois de réalisation pratique, dans une association, un établissement public ou une collectivité territoriale, en France ou en Europe. Il est procédé à la signature d’une convention d’engagement entre l’organisme d’accueil et le jeune volontaire (art. 1). Ce dernier a en outre la possibilité de mettre en place un projet d’engagement supplémentaire de 6 mois, ouvrant droit à une formation générale (et même universitaire), à une indemnité mensuelle, à des congés, à la couverture sociale et à une prise en compte dans le calcul des droits à la retraite (art. 3). Cette période supplémentaire s’effectue dans les domaines suivants : « actions humanitaires, coopération, solidarité, prévention, éducation, environnement, culture, sport » (art. 2). L’organisme d’accueil doit fournir un Certificat de service civique (art. 3). Enfin, l’Etat prend en charge la formation, les transports, l’hébergement et la restauration du volontaire,  et la mise en œuvre de ce dispositif est assurée par un délégué interministériel (article 5).


INSTITUT PAUL DELOUVRIER
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� GERHARDS Agnès, Dictionnaire historique des ordres religieux – Paris : Fayard, 1998


� aujourd’hui Service coopération et développement


� fusion entre la Société de secours aux blessés militaires (1864), l’Association des dames françaises (1879) et l’Union des femmes françaises (1881).


� PICTET Jean, Les principes fondamentaux de la Croix-Rouge – Genève : Institut Henry-Dunant, 1979, p. 70


� aujourd’hui Solidarités Jeunesses.


� aujourd’hui Comité de coordination du service volontaire international – CCSVI.


� il s’agit de l’association Unis-Cité


� parmi lesquelles ATD Quart-monde, l’Année diaconale et Cotravaux (Coordination pour le travail volontaire des jeunes)


� parmi elles, on peut relever la présence du Secours catholique, des Scouts de France, de la Croix-Rouge française et de la Ligue de l’enseignement (qui a participé aux réunions d’information sur la mise en place du VCCSS organisées par la DIES). Certaines ne sont pas pour autant novices en terme de volontariat : le Secours catholique finance l’envoi de volontaires par le biais de la DCC - Délégation catholique à la coopération (décret de 95) ; la Croix-Rouge française possède un secteur identifié de « Volontaires en mission internationale ».


� des associations membres de Cotravaux envoient également des volontaires à l’étranger (hors décret 95).


� ex : Jeunesse au plein air – JPA, Union nationale des centres sportifs de plein air – UCPA, etc.


� ont été conservé les noms des ministères d’avant le remaniement gouvernemental d’avril 2004.





1
Institut Paul Delouvrier - Juin 2004




